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AVERTISSEMENT 
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Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de la langue consideree. 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 1I h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

l. Reprise de la session 

M. le President. - J e declare reprise Ia session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 1er decembre 1967. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Arendt, Burgbacher, 
Dulin, Hahn, Lacombe, Lentz, de Ia Malt:me, Metz
ger, Pleven, Preti, Rubinacci, Starke, Storti et 
Toubeau s'excusent de ne pouvoir assister a la pr&
sente session. 

3. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai r~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Corterier, 
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membre de la commission des finances et des bud
gets. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

4. Renvois en commissions 

M. le PresidenL - Dans sa reunion de ce jour, 
le bureau a saisi pour avis : 

- la commission economique, de la proposition de 
la Commission de la C.E.E. relative a une direc
tive concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives a la publicite des 
specialites pharmaceutiques et a la notice 
(doc. 103) qui avait ete renvoyee le 19 juillet 
1967, pour examen au fond, a la commission 
des affaires sociales et de la sante publique ; 

- la commission juridique, du rapport de la Com
mission des Communautes europeennes sur I' etat 
d' application au 31 decembre 1966 du principe 
de I' egalite des remunerations entre travailleurs 
masculins et feminins, dont la commission des 
affaires sociales et de la sante publique, a ete 
saisie pour examen au fond. 

Le bureau a par ailleurs saisi pour examen au 
fond la commission des relations economiques ex
terieures et pour avis la commission de l' agriculture 
et la commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, de la communication de la Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
concernant I' examen des engagements souscrits par 
la C.E.E. en matiere d' aide alimentaire dans le 
cadre du Kennedy round. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Depot de documents 

M. le PresidenL - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai r~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes des 
demandes de consultations sur : 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
une directive concernant !'harmonisation des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives relatives aux regimes des entre
pots douaniers (doc. 159) ; 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des relations economiques exterieures ; 

la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
une directive concernant !'harmonisation des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives relatives au report du paiement 
des droits de douane, des taxes d' effet equi
valent et des prelevements agricoles (doc. 
160); 

~ document a ete renvoye a Ia commis
sion des relations economiques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
une directive concernant !'harmonisation des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives relatives : 

1. aux controles douaniers a exercer sur les 
marchandises arrivant dans le territoire 
douanier de la Communaute ; 

2. au regime du depot provisoire de ces mar
chandises (doc. 161) ; 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des relations economiques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif a la valeur en douane 
des marchandises (doc. 162) ; 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des relations economiques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement . relati£ a I' acres au marChe des 
transports de marchandises par voie navi
gable (doc. 166) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des transports ; 

la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif a Ia contribution du 
F.E.O.G.A. a la reparation des dommages 
causes par la peste porcine africaine en Italie 
durant l'annee 1967 (doc. 169) ; 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des finances et des budgets pour exa
men au fond et, pour avis, a la commission 
de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
une troisieme directive concernant le rappro
chement ses legislations des Etats membres 
relatives aux specialites pharmaceutiques 
(doc. 171); 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des affaires sociales et de la sante pu
blique; 
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- Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement modifiant 1' article 11, para
graphe 2, du reglement n° 23 portant etablis
sement graduel d'une organisation des mar
ches dans le secteur des fruits et legumes 
(doc. 172), 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de 1' agriculture pour examen au fond, 
et, pour avis, a Ia commission des relations 
economiques exterieures ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement modifiant le reglement 
n° 121/67/CEE portant organisation com
mune des marches dans le secteur de Ia 
viande de pore concernant des mesures tran
sitoires (doc. 173), 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de I' agriculture ; 

- le projet de budget supplementaire des Com
munautes europeennes pour l'exercice 1967 
etabli par le Conse11 (doc. 164), 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets ; 

le projet de budget de recherches et d'inves
tissement de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1968 (doc. 
165) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets ; 

une lettre du president du Conseil relative 
a Ia section afferente au Parlement europeen 
de 1' avant·projet de budget des Communautes 
europeennes pour l'exercice 1968 (doc. 163), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 

b) des commissions parlementaires : 

- un rapport de M. Troclet, fait au nom de Ia 
commission · des affaires sociales et de Ia 
sante publique, sur les propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil relatives 
a: 

- un reglement relatif a I' application des re
gimes de securite sociale aux travailleurs sa
laries et a leur famille qui se deplaceront a 
l'interieur de Ia Communaute ; 

une decision portant application aux depar
tements fran9ais d'outre-mer de !'article 51 
du traite (doc. 158) ; 

un rapport de M. Spenale, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 

le projet de budget supplementaire des Com
munautes europeennes pour I' exercice 1967 
(doc. 167) ; 

- un rapport de M. Battaglia, fait au nom de 
. Ia commission des finances et des budgets, 

stu le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique pour I' exercice 1968 
(doc. 168) ; 

un rapport de M. Bading, fait au nom de Ia 
commission de 1' agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 20/67) relative a un reglement 
concernant les groupements de producteurs 
agricoles et leurs unions (doc. 170) ; 

- un rapport de M. Kriedemann, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture sur les prin
cipes de· base pour une politique commune 
dans le secteur de Ia peche (doc. 174). 

6. Ordre du ;our de la presente seance 

M. le President. - Chers Collegues, etant donne 
qu'il s'agit aujourd'hui d'une periode de session ex
traordinaire, vous ne vous etonnerez pas qu' a I' oc
casion de cette seance, je ne rende hommage ni a 
notre collegue Merten qui est recemment decede, ni 
au president de Ia Cour de justice, M. Hammes. 

Je me permettrai de rappeler le souvenir de notre 
collegue et du president de Ia Cour de justice au 
cours de Ia prochaine periode de session a Stras
bourg. D' ores et deja j' adresse neanmoins a leurs 
families les condoleances du Parlement europeen. 

Comme il vous a ete annonce, le Conseil a 
consulte, le 13 decembre dernier, le Parlement sur 
le projet de budget de recherches et d'investisse
ment d'Euratom pour 1968, et sur un projet de bud
get supplementaire du Conseil pour 1967. 

Dans Ie cas de Ia decision prise par Ie Parlement 
le 1er decembre 1967 et en accord avec Ia commis
sion des finances et des budgets et apres consulta
ti'on des representants des groupes politiques et 
des membres du bureau, j' ai juge necessaire de 
convoquer le Parlement pour aujourd'hui afin de lui 
permettre de donner dans le delai prevu par les 
traites son avis sur ces projets de budget. 

D' ailleurs vous estimerez certainement avec moi 
que votre president a Ie droit, en general, bien que 
Ie reglement ne le prevoie pas explicitement, de 
convoquer le Parlement pour lui permettre de don
ner son avis dans le cas ou les traites irnposent un 
delai. 

J e vous propose de fixer comme suit notre ordre 
du jour. Ce matin et cet apres-midi a 15 h 30 
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rapport oral de M. Battaglia sur le projet de 
budget de recherches et d'investissement de la 
C.E.E.A. pour 1968 ; 

- rapport oral de M. Spenale sur le budget sup-
plementaire des Communautes pour 1967. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi decide. 

La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba, president de la commtSswn politi
que. - (I) Cette session du )'arlement european est 
la premiere depuis la reunion du Conseil de mi
nistres de decembre dernier, reunion qui a eu de 
grandes repercussions sur la vie et sur le develop
pement des Communautes europeennes. Eu egard 
a !'importance de la decision adoptee a cette occa
sion par le Conseil de ministres sur la demande 
d'adhesion de la Grande-Bretagne et d'autres pays 
europeens a la Communaute europeenne, il eut ete 
normal que cette question so it inscrite a l' ordre du 
jour de la premiere session du Parlement europeen. 
Mais en raison du caractere extraordinaire de la 
presente session et notre desir etant que le Parle
ment consacre un large debat aux consequences qui 
decoulent de ladite decision, la commission poli
tique a ete convoquee pour demain en vue de re
diger un document qui puisse donner lieu a un de
bat au cours de la prochaine session du Parlement 
europeen. J e voudrais non seulement assurer mes 
collegues que la commission politique, qui suit de 
pres ce probleme important, est soucieuse des inte
rets de la Communaute, mais egalement vous prier, 
Monsieur le President, d'inscrire a l'ordre du jour 
de la prochaine session du Parlement europeen le 
probleme des repercussions de la decision du 
Conseil de ministres, avec un debat qui sera intro
duit par la commission politique, soit que la com
mission presente une question ou une resolution, 
selon ce que nous deciderons demain. 

M. le President. - J e vous donne acte de votre 
declaration, Monsieur Scelba, et j'informe le Parle
ment que dans sa seance de ce matin le bureau a 
reserve pour ce debat politique une large partie de 
la journee de mardi de la prochaine periode de 
session du Parlement. 

7. Budget de recherches et d'investissement 
de la C.E.E.A. pour 1968 

M. le President. - L' ordre du jour appelle done 
la discussion du rapport oral de M. Battaglia sur 
le projet de budget de recherches et d'investisse
ment de la C.E.E.A. pour 1968 (doc. 165). 

Afin d' assurer le bon deroulement du debat et 
pouvoir proceder eventuellement a une repartition 

equitable du temps de parole, je propose de clore 
la liste des orateurs a la fin de la seance de ce rna
tin. Les collegues qui voudraient done prendre la 
parole sont pries de s'inscrire ce matin. Il n'y a pas 
d'opposition a cette procedure ? 

Il en est ainsi decide. 

Au cas ou il serait necessaire de limiter le temps 
de parole vous en seriez averti au debut de la 
seance de l' apres-midi. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je pense que nous 
connaissons tous les evenements et, correlative
ment, les necessites qui nous ont amenes a nous 
reunir en session e~traordinaire. En ouvrant la 
seance, vous avez deja, Monsieur le President, ex
pose en quelques mots les raisons pour lesquelles 
aujourd'hui, 8 janvier 1968, nous nous trouvons ici 
a Luxembourg. Du moment qu'il ne nous a pas ete 
donne de renvoyer la date de transmission du pro
jet de budget de recherches et d'investissement, le 
Parlement ne pouvait attendre sa session ordinaire 
du 22 janvier. En effet, mes chers collegues, le pro
jet de budget de recherches et d'investissement a 
ete transmis pour consultation au Parlement par 
lettre en date du 13 decembre 1967, et si Ie Parle
ment n'avait pas exprime son avis dans un delai d'un 
mois, le projet de budget, selon les dispositions du 
traite d'Euratom, serait devenu definitif. Dans cette 
hypothese, le Parlement aurait du, toujours aux 
termes du traite, renoncer a son droit d'approba
tion et de modification du fait que, ainsi que vous 
venez de le souligner, Monsieur le President, un 
mois s' etant alors ecoule depuis la transmission du 
pro jet, il n' aurait plus eu la faculte d' exercer ce 
droit. Mais nous n' avons pas voulu, ou plutot la 
commission des finances et des budgets n' a pas 
voulu renoncer a ce droit auquel le Parlement est 
farouchement attache. La commission des finances 
et des budgets, vu les conditions d'urgence dans 
lesquelles le Parlement est appele a deliberer, a 
approuve au cours de sa reunion du 19 decembre 
dernier, le rapport oral que j'avais ete charge de 
lui presenter et que j' ai a present l'honneur de com
manter en assemblee pleniere. 

Ces derniers temps, mes chers collegues, la situa
tion de la recherche communautaire a subi un pro
cessus involutif. Pour s' en convaincre, il n' est. que 
de considerer les modifications restrictives appor
tees, il y a trois ans, au deuxieme programme quin
quennal de recherches et d' enseignement et de ve
rifier ces restrictions dans le budget de recherches 
de ces dernieres annees. Ces restrictions a l' action 
de recherche, qui sont non seulement de nature 
quantitative mais egalement de nature qualita
tive, ont fait tant et si bien que le climat et les condi
tions dans lesquels elles ont ete arretees furent tels, 



s:eANCE DU LUNDI 8 JANVIER 1968 7 

Battaglia 

que le Conseil s' est trouve en retard par rapport 
au delai de presentation du projet de budget prevu 
par les traites. Et ce n'est pas la premiere fois que 
I' on constate des retards de ce genre. Le Parlement 
devrait en effet recevoir le projet de budget de 
recherches et d'investissement au plus tard le 
31 octobre, de fac;on a pouvoir exprimer son avis 
au cours de la session de novembre qui suit. 

Nous aurions pu passer sur ce retard, si nous 
n' avions pas eu a adopter le pro jet de budget de 
recherche et d'investissement de 1967, je dis bien, 
celui de 1967, precisement en septembre de l'annee 
passee ; nous aurions pu passer sur ces retards qui, 
desormais, se produisent constamment depuis trois 
ans, si ceux-ci ne risquaient pas de compromettre 
la possibilite, pour le Parlement, de se prononcer 
dans des conditions normales et d' exercer ainsi cette 
fonction de controle democratique a laquelle je fai
sais allusion voici un instant. 

Les institutions communautaires doivent en tout 
cas reconnaitre au Parlement que le climat dans 
lequel sont adoptes les budgets, et plus speciale
ment le budget de recherches et d'investissement, 
se serait deteriore encore davantage si, au cours des 
dernieres annees, en raison des difficultes qui lui 
ont ete faites, le Parlement avait renonce a se pro
noncer sur les projets de budgets. C' est done au 
nom de ce droit fundamental du Parlement a contri
buer a la formation du budget, que j' ai l'honneur de 
defendre le point de vue de la commission des fi
nances, dans ce secteur delicat et fondamental de 
la recherche. 

La proposition de resolution qui vous est sou
mise met avant tout !'accent sur certains elements 
que je me permettrai de rappeler brievement ici. 
La commission parlementaire a examine en son 
temps un avant-projet de budget qui, bien qu'il re
presentat lui aussi un mini-projet, un mini-budget, 
prevoyait des credits d'un montant presque double 
de celui qui a ete fixe par le Conseil dans son pro
jet du budget. Nos remarques sont done justifiees 
et notre deception comprehensible, lorsque nous 
voyons que le Conseil de ministres a pour ainsi 
dire diminue de moitie ce qui pouvait vraiment 
deja se definir comme un mini-projet de budget de 
recherches. Naturellement l'avant-projet propose par 
la Commission des Communautes se greffait ega
lement sur une proposition de programmes de re
cherches interimaire et valable pour le seul exer
cice 1968. Le Conseil a arrete, comme je le disais 
il y a un instant, aussi bien le programme interi
maire de recherches que le projet de budget, en re
duisant toutefois l'un et l'autre de moitie. Je dois 
dire d' emblee que cette solution interimaire pro
posee par la Commission des Communautes et, par 
consequent, I' avant-projet de budget, ne satisfaisait 
pas non plus la commission des finances et des bud
gets : en effet, !'expose des motifs annexe a l'avant
projet de budget laissait clairement apparaitre 

qu'on ne pourrait assurer Ia continuite d'une grande 
partie des recherches, qu'il s'agisse des recherches 
menees par la Communaute elle-meme ou de celles 
menees sous contrat. 

II est evident par consequent que le Parlement 
ne peut pas se dispenser de commenter une telle 
situation et d' en degager les responsabilites. 

Avec l'annee 1967 s'est acheve le deuxieme pro
gramme quinquennal de recherches : nous ne don
tons pas qu'un nouveau programme pluriennal 
puisse indiquer de nouvelles orientations, mais ce 
programme n' a pas encore ete arrete. Pour rna • 
part, Monsieur le President, j' estime inconcevable 
que ce qui a ete fait jusqu'a present soit abandonne 
purement et simplement. On peut innover sans que 
ce qui existe deja doive etre considere comme ca
duc : il faut que !'action communautaire presente 
un caractere de continuite, sous peine pour nous 
de reduire a neant des initiatives qui s' etaient pour
taut revelees utiles pour aller a Ia recherche 
d' autres solutions et risquer de tatonner dans le 
noir. Cette necessite de continuite dont nous avons 
tenu compte en passant du premier au deuxieme 
programme quinquennal de recherches, est cette ne
cessite qui preside a I' action de Ia recherche com
munautaire, laquelle a seulement un sens si elle 
permet d' obtenir des resultats qui constituent un 
patrimoine commun egalement en ce qui concerne 
leur exploitation. En revanche, toute interruption 
ou suspension de cette action, dans l'attente d'autres 
solutions, meme si elles devaient eventuellement 
servir a relancer la recherche communautaire, n'au
raient aucun sens sur le plan politique et encore 
moins sur le plan financier, car il ne fait aucun 
doute que nous irions au-devant d'une depense plus 
importante si nous abandonnions aujourd'hui de 
telles actions pour les reprendre par Ia suite: 

A notre avis, ni les arguments de Ia Commission 
de Ia Communaute, ni surtout les decisions du 
Conseil n' etaient propres a nous garantir cette 
continuite qui est absolument necessaire. D' autre 
part, bien que ne pouvant partager les raisons pour 
lesquelles le Conseil a reduit d'une fac;on _aussi dra
conienne le projet preliminaire de budget et Ia pro
position du programme interimaire, excluant d' en
tree de jeu les actions de recherches par contrat, 
nous aurions pu accepter, a contre-creur il est vrai, 
d'approuver le mini-projet de budget si du moins 
- et je tiens a le souligner -, si du moins dis-je, 
le Conseil avait donne a Ia commission parlemen
taire une assurance precise en ce qui concerne la 
date a laquelle il comptait arreter le prochain pro
gramme pluriennal de recherches. Mais, Monsieur 
le President, vous vous rappellerez sans doute, 
pour avoir ete present a cette reunion, que cette 
assurance, qui a plusieurs reprises avait ete expli
citement demandee, qui a plusieurs reprises avait 
ete ardemment souhaitee par la commission des fi
nances, n' a pu etre donnee au cours de la reunion 
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du 19 decembre. En consequence, seule -reste va
lable a mon humble avis, la declaration de bonne 
volo~te faite par le Conseil dans !'expose des mo
tifs extremement reduit qui precede le projet de 
budget, declaration qui loin d' a voir un. caractere 
imperatif est formulee en termes plutot vagues. 
Dans ces conditions, il a semble a la commission 
des finances et des budgets que le Parlement se 
serait soustrait aux fonctions qui lui ont ete con
fiees en matiere de controle et d'initiative, s'il 
s' etait tu sur la situation ainsi creee. 

M. Hellwig voulait nous convaincre de laisser 
passer ce budget en silence, parce que si nous ne 
nous etions pas reunis aujourd'hui, le delai du 
13 janvier etant echu, le budget aurait passe ina
per9U ; il ajoutait que nous aurions pu en parler a 
!'occasion du rapport qui a ete confie a M. Oele. 
Nous avons alors demande si l'on pouvait nous don
ner la garantie que, des avant 1' etablissement de ce 
rapport, nous serions en possession du nouveau pro
gramme pluriennal ; mais la reponse n' est pas ve
nue. Voila pourquoi la commission des finances et 
des budgets a decide de presenter la resolution qui 
est soumise a votre examen. Dans cette resolution, 
la commission parlementaire a qualifie de dilatoire 
1' attitude de 1' autorite budgetaire et a fait connaitre 
qu' elle ne pouvait se contenter de ces declarations 
que j' ai appelees des declarations de << bonne vo
lonte >>, vu que rien n' avait ete mis a 1' etude pour 
la recherche de solutions valables. Ce vreu a pro
voque la suggestion d'une solution interimaire, qui 
n'est certainement pas faite, en admettant qu'elle 
soit juste, pour tranquilliser le Parlement et surtout 
pour tranquilliser les chercheurs, auxquels il est ne
cessaire, comme nous n'avons cesse de le repeter, 
de donner nne certaine tranquillite pour 1' avenir, et 
la possibilite de travailler dans la serenite, car ce 
n' est que lorsque 1' application dans la recherche est 
totale qu'il est possible d'obtenir certains resultats, 
resultats que nous attendons de !'intelligence et du 
travail des chercheurs. · 

II faut done prendre des initiatives pour donner 
un nouvel aspect au projet de budget. La modifi
cation qui s'impose pourrait provoquer des retards 
dans 1' approbation definitive du projet de budget 
par le Conseil, d'autant qu'aux termes du para
graphe 4 de !'article 177 du triate de la C.E.E.A., 
le Parlement pourrait etre a nouveau consulte a ce 
sujet. La commission des finances et des budgets 
a ete informee que pour des raisons qu'il n'y a pas 
lieu de mentionner ici, ce retard causerait des dif
ficultes de tresorerie. II nous a ete dit qu'il n'est 
meme pas possible, au debut d'une annee suivant 
immediatement la fin du deuxieme programme 
quinquennal, de recourir aux douziemes budgetaires 
et que tout cela mettrait en danger la vie meme 
d'Euratom, en provoquant l'asphyxie. Nous avons 
pense que huit jours de plus ou de moins ne pou
vaient causer un tel desastre, et nous n'avons pas 

voulu renoncer a ce debat qui a une signification 
politique. 

La commission a donne s~n avis sur la validite 
de ces arguments, que je suis en train de vous ex
poser en bref. Toutefois, puisqu'il etait possible de 
remedier aux difficultes de tresorerie, qui, comme 
nous l'a explique M. Coppe, etaient surtout aggra
vees par le fait qu'une somme d'environ 18 mil
lions d'u.c. n'avait pas ete versee par un Etat mem
bre, j' ai presente en rna qualite de parlementaire 
europeen et de parlementaire national, une ques
tion d'urgence au president du Conseil italien, au 
ministre du Tresor et au ministre des Affaires etran
geres, et immediatement !'Euratom a re9u les 
18 millions d'u.c. En consequence, cette asphyxie 
que 1' on craignait, n' aura certainement pas lieu, et 
nous nous trouvons rassembles ici pour exprimer 
un jugement politique sur ce qui a ete fait au pre
judice de Ia recherche et au prejudice d'Euratom. 
II me semblait necessaire de mettre cette observa· 
tion en marge de mon expose, car c' est la un ele
ment que la commission parlementaire a egalement 
pris en consideration avant d'en arriver a la pre
sentation de son amendement. 

L'amendement propose consiste a ajouter dans 
un chapitre d'un nouveau titre du budget de re
cherche un montant de 40 millions d'u.c. de credits 
d'engagement et de 30 millions d'u.c. de credits de 
paiement ; en d' autres termes, il reduit le budget a 
ce mini-projet qu' avait presente la Commission des 
Communautes elle-meme, et qui n'avait pas satis
fait 1' attente de la commission des finances et des 
budgets. Celui-ci est, pour le Parlement, !'unique 
modification qui souligne la necessite politique -
et c'est surtout cela que signifie l'amendement -
d'arriver sous une forme e.t avec des chiffres precis, 
a un programme pluriennal de recherches et d'in
vestissement. Les montants qui font 1' objet de 
1' amendement constitueront un premier credit pour 
ce programme, credit deja utilisable au cours de 
l'exercice 1968. II ne s'agit done pas de montants 
qui ne correspondent a aucune realite, mais de mon
tants qui trouvent leur justification dans ce qui 
etait Ie concept de base de la Commission des Com
munautes elle-meme dans I' etablissement du bud
get, un montant done qui garantit, dans le cadre 
du budget, au moins les resultats attendus par la 
Commission des Communautes dans le programme 
interimaire et rappeles dans l'avant-projet de bud
get. Je rappelle en effet, Monsieur Coppe, que 
l'avant-projet de budget prevoyait 87 millions d'u.c. 
environ pour les credits de paiement. 

Je souhaite done, mes chers collegues, que le 
Parlement, si soucieux des interets communautaires, 
a Ia defense desquels il a toujours donne le meil
leur de son energie, voudra faire sienne Ia proposi
tion de Ia commission des budgets, qui est le fruit 
d'une appreciation surtout politique. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - Merci beaucoup Monsieur le 
Rapporteur de votre brillante intervention ; merci 
aussi au senateur italien que vous etes d'avoir pose 
cette question qui a immediatement obtenu une re
ponse aussi satisfaisante. 

Chers Collegues, je suis heureux de saluer la pre
sence dans cette salle de M. Bettencourt, president 
en exercice du Conseil, a qui je souhaite la bienve
nue. 

La parole est aM. Bettencourt. 

M. Bettencourt, president en exercice du Conseil. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si 
je suis deja relativement un ancien parlementaire, je 
n' avais jusqu' a ce jour jamais eu l'honneur de venir 
dans votre Assemblee. 

C' est aujourd'hui chose faite, mais au titre de re
pn3sentant du Conseil de ministres. 1 

C'est done en lieu et place de M. Couve de Mur
ville, retenu a Paris par ses obligations, que je 
m' adresse a vous. 

J e suis tres heureux de cette occasion qui me per
met, en ce debut de 1968, de vous presenter les 
meilleurs vamx du Conseil de ministres, ceux de M. 
Couve de Murville et les miens personnels. 

C' est nne tradition de courtoisie, mais nne heu
reuse tradition qui veut que le President en exercice 
du Conseil vienne presenter chaque annee a votre 
Assemblee les projets de budget etablis par le Con
seil. En depit du caractere particulier du projet de 
budget qui est actuellement soumis a votre examen 
et du fait que je n'aurais en realite que peu de cho
se a ajouter a I' expose des motifs de ce document 
et aux explications complementaires qui ont ete 
fournies a votre commission des finances et des 
budgets par mon predecesseur, M. van Heppe, j'ai 
tenu a respecter cette tradition. Celle-ci me vaut 
ainsi l'honneur de participer aujourd'hui a vos tra
vaux et me donnera en outre !'occasion de preciser 
Ia position du Consei) a l'egard d'nn probleme qui, 
faute peut-etre d'nne information suffisante, a pu 
donner lieu a certaines critiques lors de I' examen de 
ce document par votre commission competente, tant 
en ce qui concerne la procedure que le fond. 

En ce qui concerne Ia procedure, je puis vous as
surer qu' en decidant de transmettre sans delai le 
projet de budget a votre Assemblee, le Conseil etait 
parfaitement conscient des problemes et des diffi
cultes que ne manquerait pas de poser a votre insti
tution, particulierement en cette periode de l'annee, 
le fait d'etre eventuellement appele a tenir une ses
sion extraordinaire pour se prononcer sur un projet 
de budget d'une portee en realite limitee, et ceci 
compte tenu notamment des conditions prevues par 
votre resolution de mai 1964 pour !'adoption de tou
te proposition de modification a un tel document. 

Comme vous le savez, en effet, le Conseil est en 
premier lieu soucieux, plus que quiconque, notam
ment dans cette periode d'austerite budgetaire que 
connaissent nos differents Etats, d' eviter tous frais 
qui ne se revelent pas entierement justifies. 

Par ailleurs, le projet de budget qui vous est sou
mis a un caractere essentiellement different des pre
cedents budgets de recherches. II ne vise, en effet, 
qu'a assurer la continuite de !'action propre de la 
Commission, c' est-a-dire du fonctionnement des eta
blissements de son Centre commun de recherches 
durant les quelques mois qui se reveleront necessai
res au Conseil pour se prononcer sur les activites 
futures d'Euratom et pour fixer !'importance des 
moyens financiers a affecter a leur execution. En 
realite, ils constituent un substitut au regime des 
douziemes provisoires au recours duquel il ne se re
velerait pas possible de faire appel en 1968. 

Je tiens done a preciser que la decision prise par 
le Conseil de transmettre ce document sans delai a 
!'avis de votre Assemblee resulte uniquement de son 
souci de faire droit au desir qui lui a ete formelle
ment exprime sur ce point par la Commission. La 
Commission a fait ressortir, en effet, que pour des 
raisons de tresorerie notamment il lui apparaissait 
indispensable que ce budget puisse devenir execu
toire dans les meilleurs delais des le debut de l'exer
cice 1968 en vue de pouvoir faire face a ses engage
ments. 

J e voudrais done smsrr cette occasion pour me 
joindre a I' appel qui vous sera certainement lance 
par Ia Commission en vue d' obtenir que votre As
semblee accepte de marquer son accord, sans modi
fication, sur ce projet de budget qui deviendrait ain
si executoire aujourd'hui meme, ce qui faciliterait 
la position de la Commission tant sur le plan des 
engagements que sur celui des paiements. 

Toute proposition de modification a ce projet de 
budget interimaire qui entrainerait un accroisse
ment de son montant qui correspond lui-meme au 
plafond d'un programme egalement interimaire, ne
cessiterait, en effet, non seulement une reunion du 
Conseil a bref delai, ce qui se revele theoriquement 
toujours possible, mais egalement, pour etre suivies 
d' effet, un vote unanime de ce dernier, ce qui appa
rait beaucoup plus aleatoire. 

En ce qui concerne le fond, je tiens a souligner 
a nouveau le caractere tout a fait particulier de ce 
projet de budget. La Commission en effet, en trans
mettant au Conseil son avant-projet, a souligne elle
meme que les circonstances rendaient inevitable 
d'envisager pour 1968 !'adoption d'un programme in
terimaire d'un an seulement, n'engageant pas l'avenir 
d'une maniere qui puisse gener la fixation d'un pro
gramme pluriannuel ulterieur et d'un budget corres
pondant, 1968 devant constituer une annee de tran
sition au cours de laquelle seraient discutees les 
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grands options de ce programme. Ceci justifie done 
le caractere limite du projet de budget actuel. 

Je voudrais cependant tenter d'apaiser les craintes 
qu' a pu susciter l' absence dans ce budget de tout 
credit pour les actions indirectes. Certains membres 
de votre commission competente ont exprime en 
effet Ia crainte que les actions actuellement en cours 
dans le cadre des associations ne puissent se trouver 
retardees, voire meme definitivement compromises 
du fait de Ia suspension provisoire de Ia participa
tion financiere de la Communaute a ces actions. 
Je voudrais a ce sujet rappeler que le Conseil, a 
l'unanimite, a invite Ia Commission des Commu
nautes a mettre au point, en accord avec ses dm
tractants, un regime transitoire preservant l' avenir 
et assurant le fonctionnement de ces associations se
lon les modalites prevues aux contrats, etant enten
du que Ia remuneration du personnel de Ia Com
mission affecte a ces actions restera a Ia charge de 
Ia Communaute, et il ne fait pas de doute a mon 
avis que pour toutes les actions vraiment impor
tantes, les Etats membres et les contractants de Ia 
Communaute ne manqueront pas de repondre au 
voou du Conseil. 

La situation sera d'ailleurs eclaircie sans retard 
puisque le Conseil a demande a etre saisi, avant le 
1 er mars 1968, d'un rapport precisant I' interet que 
presenterait, pour Ia Communaute, la poursuite des 
associations existantes. Je pense done que rien ne 
s' oppose a ce que votre Assemblee marque son avis 
favorable, sans proposition de modification, sur le 
projet de budget soumis a son examen. 

Je crois, en effet, que le vrai debat de fond sur le 
budget de 1968 s'instaurera lorsque le Conseil, ayant 
arrete les nouvelles decisions de programme, comme 
il est convenu de le faire avant le 30 juin 1968, sou
mettra a cette Assemblee le projet de budget sup
plementaire correspondant. 

Je crois avoir tres brievement fait le point devant 
vous, Monsieur le President, Mesdames et Messieurs 
il va de soi que je serais votre interprete au Conseil 
de ministres pour le tenir tres exactement au cou
rant de vos debats et de leur issue. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
le president en exercice du Conseil. 

Je crois devoir faire une remarque de procedure 
des maintenant devant l'assemblee. Nous deliberons 
et votons aujourd'hui conformement a notre regle
ment, et notamment a son article 33. 

Je crois, Monsieur le President, que c'est par er
reur que vous avez evoque Ia resolution adoptee 
par le Parlement, le 12 mai 1964, car ce texte visait 
le renforcement des pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen. Ce n' est pas de notre faute si ce 
texte est devenu caduc, car les Conseils n'ont jamais 

renforce Ies pouvoirs budgetaires du Parlement, ce 
que je deplore pour rna part. 

Je vous donne acte de votre bonne volonte pour 
l'avenir, Monsieur le President. 

La parole est a M. Leemans, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, mes 
chers collegues, nous aimerions tout d' abord remer
cier le rapporteur, M. Battaglia, de la maniere fidele 
dont il a rendu compte des points de vue adoptes 
par la commission des finances et des budgets. 

Apres son expose, nous avons ecoute avec une 
grande attention Ia declaration que M. Bettencourt 
a faite ici. Nous le remercions d'avoir rappele Ia 
«tradition de courtoisie » (1) qui marque les relations 
existant entre le Conseil et cette assemblee, et nous 
apprecions beaucoup que le Conseil tienne compte 
de ce que M. Bettencourt a nomme « les difficultes 
particulieres a cette periode de l'annee » (1) en se 
reunissant aujourd'hui afin de discuter des questions 
relatives a« l'austerite budgetaire ». (1) 

Je crois toutefois que ni le Parlement ni Ia com
mission des finances et des budgets ne se soient, a 
proprement parler, beaucoup soucies de ces << difficul
tes particulieres a cette periode de l'annee » (1) au 
moment d' a border I' examen de ce projet de budget. 
A vrai dire, nous etions bien plus affliges par Ia 
maniere assez irreguliere dont nous avons ete saisis 
d'un projet de budget presente tres tard, ainsi que 
par le fait de n' a voir pas eu l' occasion d' examiner 
sous un angle plus large Ia recherche scientifique et 
l'enseignement dont on a tant parle ces demiers 
temps, maintenant que cette question vient enfin a 
l'ordre des travaux de la presente reunion. Nous de
vons constater qu'il ne peut pratiquement sortir 
grand chose de cet examen. En effet, le Conseil a 
beaucoup parle de « l'austerite budgetaire » (1), et 
on nous a recommande avec une insistance encore 
plus grande «de marquer notre accord» (1) sur le 
projet « sans proposition de modification >> ( 1). Nous 
trouvons que cette procedure ne se concilie guere, 
a vrai dire, avec Ies fanfaronnades relatives a Ia re
cherche scientifique, au « retard technologique » (1) 

et au« defi americain » (1). 

Monsieur le President, chers collegues, le groupe 
democrate-chretien est moins preoccupe par les 
chiffres figurant dans ce budget que par la tendan
ce qui semble etre a la base du projet. II existe un 
climat, il est question d'une tendance qui semble 
impliquer un demembrement des institutions com
munautaires dans le domaine de Ia recherche scien
tifique et de l' enseignement. Nous serions heureux 
s'il apparaissait que nous faisons erreur a cet egard, 
si les programmes qui doivent nous etre presentes 

(l) Passages cites en fran9ais. 
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aussi bien que les credits que le Conseil mettra a 
notre disposition pour Ia realisatic;m de ces program
mes montraient que nous tenons en quelque sorte 
le mauvais bout. 

Monsieur le President, ce sont la les tenants et 
les aboutissants reels de cette question. A cet egard, 
le groupe democrate-chretien est preoccupe par le 
projet de budget. M. Bettencourt, president du Con
seil, a egalement parle - et nous attachons a ce 
point une importance speciale - des contrats exis
tants et de la poursuite de ces contrats. II a parle 
d'une maniere tres restrictive de ce qui est indique 
a la page 2· de I' expose du Conseil concernant le 
projet de budget relatif aux associations. Pour com
mencer, M. Bettencourt a dit: << a mon avis>> (1). 

Qu'est-ce que cela veut dire? S'agit-il «de 
I' avis» (1) de M. Bettencourt ou de «I' avis» (1) du 
Conseil? Toute la question est la, car l'avis de M. 
Bettencourt, aussi respectable qu'il puisse etre, c'est 
parlementairement un avis, je regrette de le dire un 
peu cn1ment, Monsieur le President, mais c'est un 
avis qui n' est pas plus interessant que I' avis que je 
pourrais donner moi-meme. Ce qui nous eut inte
resse, c' est de connaitre clairement et sans equivo
que le point de vue politique du Conseil sur cette 
question et de bien entendre le texte figurant au 
premier aline a de Ia page II de 1' expose consacre 
au sort reserve aux contrats d'association et au sujet 
duquel, selon M. Bettencourt, de plus amples infor
mations nous seront donnees le 1 er mars 1968. Ce 
qui toutefois nous inquiete encore davantage quant 
a I' expression « a mon avis » utilisee par M. Betten
court, c' est le fait que, evoquant le maintien des 
contrats d'association actuellement en vigueur, con
trats signes par Euratom et auxquels en consequen
ce il faut s' en tenir, il ait dit qu' « a son avis » (1) 

ces contrats seraient respectes « pour autant qu'ils 
soient importants » (1). 

Monsieur le President du Conseil, vous venez de 
dire : « pour autant que les contrats soient impor
tants » (1) ? Encore une fois, qu'est-ce que cela veut 
dire? Je m'excuse, mais ce ne sont la que des mots 
en l'air. Qu'est-ce qui est important? On ne peut 
juger que sur les contrats existants. En effet, il ne 
fait aucun doute, Monsieur le President, que ceux 
qui sont concernes par ces contrats d' association et 
auxquels on repete que ces derniers sont garantis et 
que leur fonctionnement normal est assure pendant 
la periode transitoire - si Ia realite correspond ef
fectivement a ce que dit le papier - sont interes
ses a ce qu' on le dise sans aucune ambigui:te. Selon 
nous, cela n' a done aucun sens de s' efforcer d' en ar
river finalement a une sophisticated situation par le 
biais d'une pretendue explication des choses. De pa
reilles situations, nous ne les connaissons que trop 
bien, et elles nous incitent malheureusement a Ia 
mefiance. C'est pourquoi, Monsieur le President, 
mon groupe invite les membres de cette assemblee 

(l) Passages c1tes en fran1·uis. 

a adopter, malgre Ia demande du president du Con
seil, Ia modification au projet de budget de recher
ches et d'investissement · de Ia Communaute euro
peenne de l'energie atomique pour l'exercice 1968 
presentee par la commission des finances et des 
budgets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bettencourt. 

M. Bettencourt, president en exercice du Conseil. 
- Je voudrais simplement preciser a l'Assemblee 
que si je dis : « a mon avis », cela ne signifie evi
demment pas qu'il s'agit de mon avis personnel. S'il 
s'agissait de rna modeste personne, je n'oserais meme 
pas participer a vos travaux. II s'agit de mon avis 
en tant que president du Conseil. 

Lorsque je parle d' actions importantes, en fait 
tout le monde sait bien ce que j' ai voulu dire, car 
les Etats et les parties contractantes savent par
faitement ce qui est important et ce qui ne l'est pas; 
ils savent parfaitement queUes sont les actions qui 
sont effectivement susceptibles d'etre reprises en
suite sur le plan financier et celles qui ne le sont 
pas. Si, par hasard, les parties contractantes ne le 
savaient pas, alors c' est moi qui me trouverais tres 
inquiet. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans, 
pour une breve declaration. 

M. Le,emans. - Je dois tout de meme dire au 
Parlement et a M. le president du Conseil qu'un 
contrat est une realite. Un homme politique cele
bre de mon pays dirait : « un contrat, c' est un con
trat et il doit etre respect~. » 

M. le President. - Mes chers collegues, nous 
allons maintenant interrompre nos travaux. Nous les 
reprendrons a 15 h 30. 

Je vous rappelle qu'au debut de la seance, il a 
ete decide que Ia liste des orateurs serait close a Ia 
fin de la seance de ce matin. Si des collegues desi
raient encore se faire inscrire, ils sont pries de le 
faire immediatement. 

Je rappelle le nom· des collegues deja inscrits : 
MM. Spenale, Brunhes, Bousquet, Pedini, Oele et, 
bien entendu, MM. Hellwig et Coppe. 

Personne ne demande plus a s'inscrire ? ... 

Je declare close la liste des orateurs. 

La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 12 h 25, est reprise a 
15 h 35) 
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M. le President. - La seance est reprise. 

8. Budget de recherches et d'investissement 
de la C.E.E.A. pour 1968 

(suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport oral de M. Batta
glia, sur le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de la C.E.E.A. pour 1968. 

La parole est a M. Spenale, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Spenale. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je veux d' abord remercier notre rappor
teur M. Battaglia, pour avoir su tirer un rapport 
aussi substantiel et detaille d'un dossier qui etait 
vide, vide, vide ... 

Ce dossier a pourtant pose un certain nombre de 
questions. Une question de fond d'abord: Que de
vient la politique technologique de !'Europe ? Une 
question de procedure : Pourquoi et comment Ie 
Parlement a-t-il ete conduit a cette session extra
ordinaire, tout a fait inhabituelle ? Une question de 
principe enfin qui, a travers les relations des insti
tutions, rejoint Ie probleme des pouvoirs du Parle
ment europeen. 

Nous allons examiner ces trois points. 

Premierement, politique de recherche et effort 
technologique. Je ne saisirais pas le biais de Ia tech
nologie pour evoquer le probleme de 1' elargissement 
de Ia Communaute. L' ouverture de negociations 
avec Ia Grande-Bretagne merite un large debat qui 
a ete demande ce matin par le President Scelba et 
qui aura lieu au cours de Ia prochaine session. Mais 
no us avions espere que 1' ouverture de negociations 
avec Ia Grande-Bretagne permettrait d' amorcer avec 
ce pays une collaboration technologique ou tout le 
monde avait beaucoup a gagner. C' est pourquoi, 
au Palais des 'congres a Bruxelles, le 19 decembre 
fut une joumee noire a bien des egards et particu
lierement nefaste pour le developpement technolo
gique de !'Europe. Au premier etage, on nous pre
sentait un budget sans un centime pour Ia recher
che. Au deuxieme etage, on annulait le rendez-vous 
technologique avec les Britanniques. 

Bien sur, on nous dira que pour Ia technologie, 
on veut bien collaborer avec les Anglais. On nous 
dira meme qu'il y a deja quelques amorces de cette 
cooperation. Mais d'une part, toute cooperation 
communautaire implique des credits communautai
res que nous ne voyons nulle part. D' autre part, les 
Anglais, dans leur immense deception, voudront-ils 

cooperer dans le domaine ou ils ont Ie plus a appor
ter, tandis que nous refusons cette cooperation dans 
les domaines ou ils auraient davantage a attendre ? 

Face au geant americain, 1' Angleterre d'une part, 
Ia Communaute de 1' autre, ne sont pas des etres 
complets mais des etres complementaires. lis sont 
1' aveugle et le paralytique de La Fontaine, et je 
pense que l'aveugle ne voudra pas porter le para
lytique si le paralytique refuse de guider 1' aveugle. 
En agissant autrement et malgre tout ce que peut 
engendrer de solidarite nouvelle le simple fait de 
travailler ensemble, 1' Angle terre risque d' etre de
main encore plus demunie qu'hier pour plaider son 
entree dans la Communaute. Ce matin meme, un 
certain nombre de renseignements concernant 
l'avion « Concorde >> et le tunnel sous Ia Manche 
montraient que 1' Angleterre se contracte. II est as
sez naturel qu'elle ait besoin d'un encouragement 
psychologique pour se lier a !'Europe et perdre en
fin son insularite. 

En attendant des jours meilleurs, nous demandons 
que Ies responsables prevoient un programme d'in
vestissement et de recherches digne de Ia Commu
naute. Quand on parle un peu partout du defi ame
ricain qui repose sur Ia superiorite technologique, 
ce serait se complaire dans l'inferiorite et accepter 
de lourdes responsabilites envers Ia jeunesse que de 
ne pas entreprendre, sans perdre un instant et avec 
tous les moyens possibles, de compenser cette in
feriorite, d' empecher a tout Ie moins qu' elle ne 
s'aggrave, ce qui suppose un tres grand effort com
munautaire. Nous sommes Ia devant un des choix 
essentiels pour !'Europe de demain. Bien entendu, 
il n'est pas de Ia competence de notre Parlement 
de definir les objectifs d'une politique de recherche, 
mais il est en partie de sa responsabilite qu'une 
politique de recherche reste possible. C' est Ia raison 
pour laquelle, sans individualiser Ies credits, M. Bat
taglia a propose, au nom de Ia commission des fi
nances et des budgets, un amendement dans lequel 
est reprise Ia demande globale de credits presentee 
dans l'avant-projet de Ia Commission, soit 40 mil
lions d'u.c. en engagements et 30 millions d'u.c. en 
credits de paiements. Le groupe socialiste votera cette 
proposition, exprimant ainsi surtout son intention 
de ne pas accepter un projet de budget depourvu 
de tout credit de recherche. Mais il en souligne Ie 
caractere insuffisant et tres imparfait et il demande 
fermement que dans les meilleurs delais possibles, 
au cours de ce semestre, un vrai programme de re
cherche communautaire soit etabli et dote de moyens 
suffisants. 

J' en viens au point deux : probleme de proce
dure. II convient d' enoncer ici quelques constatations 
preliminaires. 

Tout d'abord, aux termes du traite, le Parlement 
dispose d'un delai d'un mois pour donner son avis 
sur chaque budget, notamment pour Euratom. 
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Ensuite, il est de tradition que le Conseil adresse 
les projets de budget au Parlement a une date telle 
qu'il puisse se prononcer valablement au cours de 
sa prochaine session ordinaire. Normalement les pro
jets doivent etre soumis avant le 31 octobre et leur 
examen peut ainsi avoir lieu au cours de Ia session 
habituelle de novembre. 

Le Conseil, par suite de discussion qui I' opposent 
a Ia Commission, n' a toujours pas transmis au Par
lement le budget des Communautes : les debats sur 
les questions orales deposees par M. Leemans, et 
Rossi, lors de notre derniere session, ont en partie 
eclaire I' assemblee sur les problemes qui se posent. 

Le 14 decembre, par contre, le Conseil transmet
tait au Parlement le projet de budget d'Euratom, 
exigeait un accuse de reception a cette date et ma
nifestait, sans equivoque, !'intention de se prevalpir 
de Ia forclusion si le Parlement n' avait presente son 
avis avant le 15 janvier. 

Le 19 decembre, Ia commission des finances a sie
ge a Bruxelles et ,apprecie a sa juste valeur le me
rite de notre rapporteur M. Battaglia, qui, malgre 
toutes les difficultes de transmission, de traduction, 
de deplacement, a ete capable, cinq jours seulement 
apres le depot du projet de budget, de presenter un 
rapport valable et detaille. 

Au cours de cette seance, et apres avoir fait re
marquer que le Parlement disposait jusqu'au 15 jan
vier pour formuler son avis, nous avons demande, 
au president en exercice, s'il etait possible de re
prendre Ia procedure de transmission et de nous 
adresser un dossier a une date permettant d' en d~
liberer valablement a notre prochaine session. II 
no us a ete repondu que cela n' etait pas possible. La 
commission des finances et des budgets a alors con
sidere que le Parlement etait place irrevocablement 
devant !'alternative de tenir une session avant le 15 
janvier ou d'accepter Ia forclusion. 

C' est dans ces conditions que Ia commission des 
finances et des budgets a ete amenee a demander 
Ia convocation d'une session extraordinaire a une 
date aussi rapprochee que possible du 1er janvier. 

Venons-en maintenant au troisieme point : aux re
lations entre les institutions et aux pouvoirs du Par
lement europeen. 

Les errements suivis en Ia circonstance par le Con
seil a 1' egard du Parlement europeen ont cause une 
certaine surprise et nous nous sommes interroges sur 
des raisons profondes, conscientes ou inconscientes 
d'un tel comportement. Quelques faits supplemen
taires doivent etre rappeles. 

Tout d'abord le Parlement, bien qu'il n'ait pas 
re9u les documents dans les delais normaux, -a fa
cilement admis les circonstances attenuantes dont 
beneficiait Ia Commission pour n'avoir pu preparer 
ses projets dans les delais normaux. II s' est etonne 
par contre de Ia brusquerie mise par le Conseil a 

exiger un accuse de reception du 14 decembre et a 
demander I' examen du projet avant le 31 du meme 
mois, ce qui etait pratiquement impossible. De tou
te fa9on, c' etait demander que le Parlement se pro
nonce sous quinzaine, soit un delai deux fois plus 
court que celui dont il dispose normalement pour 
examiner les budgets et qui est lui-meme insuffi
sant. 

Les raisons evoquees pour justifier cette hate sont 
celles que vous avez donnees ce matin, Monsieur le 
President en exercice du Conseil: c'est Ia necessite 
de payer le personnel, le systeme des douziemes 
provisoires possible dans les autres Communautes ne 
convenant pas a Euratom. 

Cette explication appelle trois remarques. Premie
rement, pour 1967, le budget d'Euratom n'a ete pre
sente qu'en septembre 1967, ce qui n'a pas empeche 
de payer les chercheurs et le personnel pendant les 
neuf premiers mois de I' annee. 

\ 

Deuxiemement, pour 1968, divers renseignements 
montrent que les moyens de tresorerie necessaires 
au paiement du personnel jusqu'au 22 janvier, date 
de la session ordinaire, existent. Des lors; si le Con
sell tenait vraiment a avoir un avis, il pouvait aussi 
bien attendre cette date que celle du 15 janvier. 

II apparaissait meme que si l'un des six pays, en 
retard dans ses cotisations envers Euratom reglait 
son passif il ne subsisterait aucune difficulte pour 
les deux premiers mois de I' annee. A cet egard, et 
compte tenu de l'appel lance tout a l'heure par M. 
le President en exercice des Conseils, je demande a 
la Commission des Communautes de nous dire si ce 
pays a maintenant regie son arriere et, en conse
quence, si les salaires du personnel sont bien assu
res sans autre expedient pour les deux premiers 
mois de I' annee ? 

Troisieme point enfin : le Conseil ou Ia Commis
sion pouvaient convoquer I' Assemblee en session 
extraordinaire. II ne semble pas qu'ils aient jamais 
envisage cette hypothese. 

Quand on rapproche ces constatations et le refus 
oppose par le Conseil de modifier la date de trans
mission, on retire !'impression tres nette que l'on a 
pense et, probablement espere, que le Parlement 
europee!llaisserait ford ore son droit d' examen. 

Tout a l'heure, Monsieur le ministre, vous ave~ 
confirme cette impression en nous demandant de ne 
suggerer aucune modification a ce budget, c'est-a
dire de renoncer a l'avance a tout droit a !'amen
dement. Pour soumettre un tel budget, un budget 
de salaires qui n' engage aucune action nouvelle et 
qui n'implique aucune decision, etait-il necessaire 
d'attendre le 14 decembre, de nous acculer a une 
session supplementaire ? Etait-il necessaire d' evoquer 
!'article 104 qui n'a rien a voir avec cette affaire? 
A mains qu'il ne s'agisse, une fois encore, d'une du
rete de comportement qui contraste singulierement 
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avec Ia parfaite courtoisie de vos propos, Monsieur 
le ministre. 

D' autres faits sont venus confirmer cette impres
sion. 

Tout d'abord, nous avons re.yu, pour accompagner 
le projet de budget, beaucoup moins d'informations 
qu'on ne pouvait en lire dans le communique de 
presse qui a ete diffuse le 9 decembre a !'issue de 
Ia reunion de Ia Commission, en sorte que nous 
sommes mieux renseignes en tant que citoyens de 
!'Europe qu' en tant que membres de ce Parlement. 

On notera aussi que pour 1968, le projet de budget 
que nous avons propose pour le Parlement europeen 
est en diminution sur I' exercice precedent malgre 
I' accroissement de nos charges, notamment locati
ves, et notamment celles du Kirchberg. II est le seul 
dans ce cas et il no us a fallu, pour y parvenir, une 
volonte tres ferme. Or voila que dans un meme 
temps, on procede a un echenillage tatillon de ce 
budget pour enlever 200 dollars par-ci, par-la. En 
sens inverse, on nous impose une session supple
mentaire qui engendre plus de depenses que ne pro
cure d' economies cet echenillage. 

Enfin, Ia Commission propose pour elle-meme sur 
le budget de 1967, un accroissement de depenses de 
212 000 u.c., depenses deja engagees par le Conseil 
sur des credits de Ia Commission et sans aucune 
procedure normale et prealable, notamment devant 
notre Parlement. 

Le synchronisme entre ces diverses mesures traduit 
a tout le moins une singuliere desinvolture de Ia 
part du Conseil a I' egard de I' Assemblee europeenne, 
une meconnaissance grave, sinon le mepris, de ses 
pouvoirs financiers, et il montre qu' en fait, sinon en 
intention, on se comporte avec ce Parlement comme 
avec une chambre d'enregistrement. Nous pensons 
que cela doit cesser. 

Parce que cette Assemblee, meme elue sur Ia base 
d'un scrutin a deux tours, reste Ia seule representa
tion des citoyens de !'Europe au niveau de Ia Com
munaute. 

Parce qu' elle a de ce fait et du fait des traites des 
responsabilites budgetaires et des pouvoirs de 
controle. 

Parce qu' elle ne saurait les abdiquer sans trahir 
en quelque sorte son mandat europeen et I' espe
rance de Ia jeunesse. 

Vous connaissant, Monsieur le President du 
Conseil, connaissant votre esprit europeen, je re
grette que ces remarques necessaires paraissent 
s' adresser a votre personne alors que vous etes parmi 
nous pour Ia premiere fois. Je suggere au Conseil 
d'y reflechir et de se demander- ou en sont aujour
d'hui les institutions. 

Le Conseil est en panne pour l'essentiel puisqu'il 
ne peut pour !'instant progresser ni par l'ameliora-

tion des liens internes, ni par I' admission de nou
veaux membres. Dans le meme temps, il donne un 
coup d' arret a I' effort de recherche et marque une 
certaine desinvolture envers les autres institutions. 

Voila le bilan. Par ailleurs, en dehors des grandes 
occasions, le fonctionnement de Ia Communaute 
tend a devenir avant tout un dialogue entre Ia Com
mission et le Comite des representants permanents. 
En periode de crise, ce dialogue entre techniciens, 
meme de tres haute qualite - et certains les 
appellent autrement - est un support insuffisant 
pour I' esperance europeenne. 

Que reste-t-il ? Bien sur, au plan financier, les 
sources de credit sont encore en majorite et pour 
un temps des sources nationales et, sauf exception, 
comme le prelevement de Ia C.E.C.A. c'est done 
le Conseil, -repres_entation des Etats membres, qui 
dispose des pouvoirs essentiels de decision. 

Mais au plan psychologique, c' est vers le Parle
ment, seule institution a Ia fois elective et supra
nationale, que se tourne, particulierement en periode 
de crise, I' espoir des generations nouvelles, avides 
de paix, d'unite et d'amitie. D'une fa.yon simpliste 
et certainement trop schematique, je dirais quand 
meme : le Conseil a les credits, le Parlement a le 
credit. 

II faut done, pour le bien des Communautes, qu'ils 
collaborent dans Ia confiance et le respect ~utuels. 
Nous y sommes pour notre part tout disposes des 
lors qu'il apparaitra evident - mais ce n' est pas 
aujourd'hui si evident que cela - qu' en prelude a 
I' elargissement necessaire des pouvoirs du Parle
ment on ne lui demande pas de renoncer a I' exer
cice de ceux dont il dispose deja. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brunhes, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Brunhes. - Monsieur le President, roes chers 
collegues, j'ai juste trois observations a faire, non 
pas sur Ia forme, mais sur le fond. 

Premierement toutes les demandes que nous avons 
faites pour une politique energetique commune de
puis huit ans n' ont encore abouti a rien de concret. 
Membre moi-meme de cette commission depuis huit 
ans, je constate que nous n' avons cesse de reclamer 
une politique communautaire, specialement en ma
tiere d' energie nucleaire. C' est pourquoi, je tiens 
a dire aujourd'hui que s'il y a des retards qui sont 
fort importants et qui compromettent peut-etre 
I' avenir nucleaire de notre Communaute, Ia faute 
n'en incombe pas a notre Parlement. Nous n'avons 
cesse en commission et en seance d'alerter Ia Com
mission et le Conseil de ministres sur ce point. 

Deuxiemement : Ia repartition des credits. II me 
semble, monsieur le President, qu'il y a Ia un pro-
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bleme fort delicat, a savoir comment doivent etre 
utilises les credits importants qui seront destines a 
la recherche. Nous constatons qu'il y a deux doc
trines assez opposees : l'une est commune a la plu
part des Etats qui souhaitent un saupoudrage de 
ces subventions pour permettre a certaines de leurs 
affaires nationales de vivre et de prosperer, et ceci 
dans tous nos pays ; I' autre est une doctrine commu
nautaire, qui nous semble beaucoup plus saine et 
qui consisterait a utiliser les credits pour des re
cherches puissantes capables de nous faire rattraper 
une partie du retard technique face au defi ameri
cain. Dans ce domaine, je crois en effet qu'il faut 
avoir le courage de reconnaitre que !'Europe doit 
appuyer a fond un certain nombre de recherches 
et qu' elle ne doit pas se disperser ·dans toutes les 
directions. Lors d'une rencontre entre les membres 
de la commission de I' energie so us I' egide de son 
president notre ami Pedini, et des techniciens an
glais, nous avons constate que ceux-ci nous appor
teraient des concours fort utiles dans deux ou trois 
domaines ou ils sont nettement en avance sur !'Eu
rope continentale. Ce n' est pas vrai dans tous les 
domaines et nous croyons que c' est dans certains 
de ces domaines que doivent se faire les grands 
efforts. II faut renoncer au saupoudrage qui n' abou
tit qu' a un manque total d' efficacite. 

Troisiemement, I' evasion des cerveaux. II est in-
. discutable que pour nos pays comme pour la 
Grande-Bretagne d'ailleurs, de nombreux chercheurs 
remarquables ont ete attires dans d'autres pays. Or, 
I' enquete que nous avons faite nous a prouve que 
!a plupart du temps ce n' etait pas pour des motifs 
de traitements, pour des motifs materiels ou finan
ciers que ces chercheurs traversaient I' Atlantique, 
mais parce qu'ils avaient devant eux une certitude 
de faire des recherches utiles et la certitude ega
lement qu'ils iraient jusqu'au bout de leurs recher
ches. L' evenement d' aujourd'hui le prouve, les plus 
savants des chercheurs qui travaillent sous 1' egide 
de !'Euratom ne savent jamais si leurs contrats se
ront reSpectes jusqu'au bout et si les recherches aux
quelles ils participent de toute leur energie et de 
toute leur intelligence aboutiront a des realites. 

Voila, monsieur le President, les trois questions 
que je voulais evoquer au nom de notre groupe 
parce que notre regrette president Gaetano Martino 
a bien souvent, devant cette Assemblee, evoque ce 
probleme general de la valeur scientifique de l'Eu
rope. Nous esperons que le Conseil de ministres aura 
dorenavant parmi ses soucis les plus importants celui 
de la recherche. Qu'il n'oublie pas que c'est tres 
bien de se pencher perpetuellement sur des ques
tions secondaires, mais qu'une des questions essen
tielles de la vie meme de l'Europe c' est sa recherche, 
nucleaire en particulier. 

Si vous etes capables de porter tous vos efforts 
sur la recherche, vous aurez fait du travail beaucoup 
plus utile pour !'Europe que tous les travaux admi-

nistratifs, meme les plus remarquables, que vous 
etes amenes a faire. Le souhait de ce Parlement 
c' est de rattraper le retard, de concentrer toutes les 
energies et tous les capitaux sur deux ou trois points 
essentiels et enfin d' eviter cette dispersion et cette 
evasion des cerveaux par une conception plus grande 
des programmes a long terme sans lesquels aucun 
chercheur ne pourra travailler serieusement. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, president de la commission de l' energie, 
de la 'recherche et des problemes atomiques. - (I) 
Monsieur le President, chers collegues, je me bor
nerai a quelques breves observations. Au nom- de la 
commission de I' energie, de Ia recherche et des pro
blemes atomiques, je remercie le president de la 
commission des finances et des budgets, sa commis
sion et le rapporteur, M. Battaglia, de la position 
qu'ils ont adoptee a I' egard du budget d'Euratom et 
que nous approuverons, je pense, a l'unanimite. 

L'historien qui, dans quelques annees, analysera 
ce moment difficile de la vie de l'Europe ne pourra 
pas ne pas reconnaitre que notre epoque se deroule 
sous le signe d' une profonde contradiction. Alors 
que nous souhaitons, et nous sommes tous convain
cus de cette necessite, la liberte et l'independance 
de l'Europe, nous rendons en fait impossible son 
unification profonde et politique, condition sine qua 
non de son independance. Et ce faisant, nous cou
rons le risque de Ia rendre d'ici quelques annees, 
entierement dependante du marche russe et du mar· 
che americain. De plus, bien que nous soyons tous 
convaincus de Ia necessite d' elargir l'Europe, parce 
que l'Europe des Six est aujourd'hui trop petite par 
rapport aux responsabilites mondiales qui se sont 
affirmees ces dernieres annees, nous empechons en 
meme temps reellement son elargissement. Depuis 
deux ans, tous les Parlements et tous les gouver
nements denoncent I' ecart technologique par rapport 
aux Etats-Unis, ecart que l'on considere, a juste 
titre, comme un obstacle sur le chemin de l'avenir 
de notre industrie et de notre marche. Mais tout en 
denonryant ce danger, nous remettons en cause les 
seules institutions qui pourraient. garantir, entre les 
six pays de Ia Communaute, Ia coordination des 
initiatives, cette coordination de la recherche scien
tifique et technologique qui represente le seul moyen 
susceptible de combler le fosse qui nous separe de 
Ia Russie et des· f:tats-Unis d'Amerique. 

Voila pourquoi nous ne pouvons pas ne pas nous 
preoccuper serieusement des decisions prises par le 
Conseil de ministres a propos du budget d'Euratom 
lors de Ia derniere session du 8 decembre 1967. 

Monsieur le president, nous sommes d' avis que 
l'Euratom, avec toutes ses imperfections, avec tout 
ce qui devrait y etre reforme, reste malgre tout le 
meilleur instrument dont dispose la Communaute 
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pour instaurer un cadre institutionnel dans lequel 
puisse se developper Ia collaboration technologique 
entre les pays membres. 11 I' est d' autant plus qu'il 
s' agit du secteur de I' energie nucleaire, le plus im
portant ; c' est a partir de ce secteur que !'Europe se 
fera ou ne se fera pas, que se decidera a coup sur 
si !'Europe sera independante ou non de• Ia Russie ou 
des ~tats-Unis d'Amerique. Le fait - et je dis cela 
au nom de Ia commission de l'energie - que le 
nouveau budget mette en danger l'activite que 
!'Euratom exerce dans le cadre des contrats de co
operation conclus avec les nations et les entreprises 
nous preoccupe vivement ; nous estimons, en effet, 
que l'Euratom n' est pas seulement destine a animer 
un centre commun, meme tres important, mais ega
lement a realiser parmi les differents ~tats et les 
entreprises des six pays de Ia Communaute de nou
velles dimensions de recherche a I'interieur des
quelles puissent se creer des entreprises communes 
aux six pays de Ia Communaute. 

Je ne voudrais pas dire que tout ce qui a ete de
cide le 8 decembre soit negatif, au contraire, je suis 
Ie premier a reconnaitre que ce Parlement doit re
prendre immediat~ment a son compte un theme qui 
a ete mis en discussion par le Conseil : Ia possi
bilite, pour les six pays, de collaborer a Ia construc
tion d'une installation commune d'enrichissement de 
I' uranium. 

II s'agit d'un programme fondamental qui doit ega
lemtmt viser les activites futures d'Euratom. Mais ce 
qui s'est produit Ie 8 decembre suffit a,nous preoccu
per et a nous etonner. Et cela nous Iait comprendre 
que nous avons le devoir, devant nos consciences, 
devant I' opinion publique - que Ie Conseil des 
ministres le sache - d'instaurer un debat a propos 
de l'avenir d'Euratom. 

Monsieur le President, Euratom n'est pas seule
ment une entreprise commune chargee de construire 
des centrales ; c' est une Communaute qui a ete creee 
afin que Ies esperances de !'Europe dans Ie do
maine le plus interessant et le plus vaste de Ia re
cherche technologique soient orientees vers I'avenir 
de I' energie et vers une meilleure action sociale, 
si I'on songe par exemple a l'importance que revet 
I' application des techniques des isotopes pour Ie de
veloppement des pays africains associes. 

Je n'ai certes pas !'intention d'approfondir ce sujet: 
j'ai pris Ia parole en rna qualite de president de Ia 
commission de I' energie pour dire au Parlement euro
peen que notre commission envisage de soumettre a 
l'assemblee, cornme base de discussion, un rapport 
elabore expressement par M. Oele et que notre com
mission est en train d'examiner. Dans ce rapport, les 
decisions prises par Ie Conseil de ministres au cours 
de sa reunion du 8 decembre 1967 seront appreciees 
avec !'esprit critique necessaire. Ce debat sera impor
tant parce que certains elements de Ia transformation 
d'Euratom peuvent favoriser Ia relance de notre 

Europe, mais egalement couvrir des intentions et des 
programmes ayant pour but de degrader notre Europe 
en Ia contraignant a pratiquer une politique de petite 
envergure, a se replier sur les politiques nationales 
que nous considerons comme absolument insuffisantes 
face aux responsabilites de notre epoque. 

D'autre part, ce debat que nous engagerons sur le 
rapport Oele sera egalement une bonne occasion pour 
verifier si et jusqu' a que! point Ia Communaute de 
I' energie nucleaire a ete reellement une Commu
naute c'est-a-dire si, et jusqu'a quel point, ont ete 
realises I' equilibre des interet<> et I' equilibre des res
ponsabilites d~s six pays qui ont signe, Ie traite de 
Rome. 

Au nom de Ia commrsswn de I' energie, j' appuie 
vivement !'action du rapporteur, M. Battaglia, 
et de Ia commission des finances et du budget en 
les remerciant de nous permettre, par leur prise de 
position, d' engager une discussion qui sera utile et 
necessaire et a laquelle Ia commission de I' energie 
se fera un honneur de contribuer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet, 
au nom du groupe de !'Union democratique euro
peenne. 

M. Bousquet. - Monsieur Ie President, mes chers _ 
collegues, M. Battaglia nous a expose oralement et 
dans son rapport le point de vue de Ia commission 
des finances. II consiste a majorer de 45 a 85 mil
lions d'u.c. le montant des credits d'engagement 
et de 87 a 117 millions celui des credits de paie
ment avec l'intitule : premiere provision pour un 
programme pluriannuel de recherches et d'investis
sement. 

M. Battaglia nous a donne les raisons de !'atti
tude de Ia commission des finances. 'Je dois dire 
que le groupe de l'U.D.E. constate, comme Ia com
mission des finances et M. Battaglia au para
graphe 2 de son rapport oral, que les retards ap
portes les trois dernieres annees a Ia presentation 
du budget de recherches et d'investissement ont 
place le Parlement dans une position qui ne lui 
a pas permis d'apporter comme il l'eut souhaite, 
Ia contribution a Ia formation de Ia volonte commu
nautaire s'exprimant par l'intermediaire du budget. 

Nous ne pouvons que deplorer, comme Ia com
mission des finances et M. Battaglia, Ia longue pe
riode d'incertitude qui compromet !'action de re
cherches communautaires et aggrave Ia charge fi
nanciere et les inconvenients de tous ord~es qu' en
traine cette periode d'incertitude. 

Ceci dit, je crois qu'il faut examiner en face Ia 
situation d' aujourd'hui quelque regrettables que 
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soient les incertitudes et les retards du passe. Une 
attitude essentiellement pragmatique nous parait 
peut-etre la meilleure. 

Au moment de la fusion des institutions com
munautaires et en presence des resultats tres de
cevants de I' action et de la politique de I' Euratom 
depuis sa creation, il apparait evidemment neces
saire d' examiner de maniere approfondie la situa
tion afin de permettre au Conseil et a la Commis
sion, d'une part, a l'Assemblee, d'autre part, de se 
prononcer en connaissance de cause sur les activites 
futures d'Euratom. Ce travail prospectif indispen
sable une fois accompli, !'importance des moyens 
financiers a affecter a I' organisation pour lui per
mettre de repartir sur des bases nouvelles, pourra 
alors etre propose, discute et arrete. 

Je crois que c'est avec cet arriere-plan en vue que 
le Conseil et la Commission nous proposent au
jourd'hui le projet de budget 1968. Celui-ci est dif
ferent des precedents budgets de recherches. II 
s'agit d'un simple budget de survie. II se propose 
de maintenir en fonctionnement a la fois taus les 
centres d'Euratom, (Ispra, Mol, Petten, Karlsruhe) 
ainsi que !'action propre de la Commission c'est-a
dire le fonctionnement des etablissements de son 
centre commun de recherches. Ce que le Conseil et 
la Commission me paraissent avoir en vue dans ce 
budget 1968, c'est, faute d'un regime de douzieme 
provisoire, impossible a mettre en vigueur, d'assu
rer a la Commission les moyens de continuer a faire 
face a ses obligations courantes et ce, dans des con
ditions permettant au projet de budget presente de 
. devenir executoire des le debut de la presente an
nee. Ainsi sera-t-il fait face aux besoins ordinaires. 
Conseil et Commission me paraissent avoir voulu 
executer un programme interimaire d'un an n'en
gageant pas I' avenir, de maniere a ne pas gener 
la realisation de la tache essentielle, c'est-a-dire le 
programme pluriannuel ulterieur avec le budget 
sans doute important qui va y correspondre. 1968 
constituerait dans cette optique une annee de tran
sition au cours de laquelle seraient discutees les 
grandes options du futur programme. D' ou le ca
ractere limite du budget actuel. 

M. Battaglia ~ eu tout a fait raison d'appeler 
I' attention de I' Assemblee et de la commission des 
finances sur les depenses indirectes resultant des 
contrats de recherches et des accords de la Commis
sion avec les Etats membres. Dans ce domaine,' une 
distinction doit etre operee d' abord entre les actions 
essentielles, les actions secondaires et les actions 
accessoires, et aussi entre la recherche fondamentale 
et la recherche appliquee. Sur ce point essentiel 
qui concerne tout l'avenir de !'Euratom, il convient 
de ne pas oublier qu'en mars 1968 la Commission 
doit faire au Conseil des propositions au sujet des 
contrats d'association avec les Etats membres, 
c'est-a-dire au sujet de la poursuite des associations 
existantes. 

La Commission des Communautes doit mettre au 
point, en accord avec ses contractants, un regime 
transitoire reservant I' avenir et assurant le fonc
tionnement des associations selon les modalites pre
vues aux contrats. La remuneration du personnel 
de la Commission affecte a ces actions demeurant 
a la charge de la Communaute. Si cette disp?si~ion 
est observee - ce que nous pensons devou etre 
le cas - et ce qui serait susceptible de nous donner 
les apaisements que nous pouvons desirer sur ce 
que j' appellerai la periode transitoire du bud?et d; 
fonctionnement interimaire actuellement presente, 
les resultats obtenus relatifs aux contrats de re
cherches et aux accords de la Commission avec les 
Etats membres seront consignes dans un rapport 
de la Commission remis avant le 1 er mars prochain. 
Ce rapport marquera les conditions ~ans lesqu~lle.s 
ant ete poursuivies les operations ex1stantes. Ams~, 
entre maintenant et le 30 juin prochain, le Conse1l 
et la Commission s' etant mis d' accord sur les acti
vites primordiales, secondaires et accessoires d'E~
ratom, des propositions budgetaires nouvelles chif
frees programme par programme, chapitre par cha
pitre, nous seront faites afin. de nous p,e~ett~e ~e 
connaitre le programme plunannuel ulteneur mdis
pensable avec le budget correspondant. A ce titre, 
je suis tout a fait d' accord avec le paragrap~e _7 ?e 
la proposition de resolution de M. Battagha lllSlS

tant pour que le Conseil et la Commission pro
posent avant le 30 juin 1968 un projet de budget 
supplementaire de recherches et d'investissement. 
Je note a cet egard les declarations qu'a b~en voulu 
nous faire ce matin M. Bettencourt et qm sont de 
nature a nous donner taus les apaisements neces
saires. 

Si un tel programme peut etre applique apres 
que nous aurons obtenu a ce titre des assurances 
formelles, alors je crois que nous pouvons accepter 
le projet de budget interimaire actuel. Celui-ci n'a 
pour objet que de permettre de gagner du temps, 
de sauvegarder le fonctionnement pur et simple 
d'Euratom, en prevoyant un delai suffisant pour 
preparer I' avenir. Accepter les propositions de ma
joration des credits qui nous sont sou:nises actue~
lement, si justifiees qu'en puisse para1tre la moti
vation, peut comporter des dangers. En effet, si 
une provision dans laquelle il serait puise pour r~
pondre aux besoins d'investissement etait consb
tuee il en resulterait une augmentation du plafond 
du budget. Cette augmentation necessiterait non 
seulement une reunion a bref delai du Conseil de 
ministres, mais egalement, pour etre suivie d' effets, 
un vote unanime de ce dernier. Or, ce vote peut pa
raitre incertain. Nous risquerions en majorant les 
credits, de remettre en cause le budget de survie 
et peut-etre de le remplacer par le neant, compte 
tenu de !'incertitude d'un nouveau vote unanime 
du Conseil favorable a ce budget. 

Dans ces conditions, nous adressons a I' Assemblee 
un double appel : 1° Des lors que le Conseil et la 
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Commission paraissent tout a fait d'accord pour 
nous presenter au debut de I' ete un programme nou
veau et complet de recherches, ne conviendrait-il 
pas d' alleger de faryon aussi importante que pos
sible le dispositif des attendus de Ia resolution de 
M. Battaglia. Nous deplorons, certes, qu'on en soit 
arrive a la situation actuelle, nullement satisfaisante 
sur aucun plan. D'autre part nous entendons pren
dre acte de Ia volonte du Conseil et de la Commis
sion de nous proposer avant le 30 juin 1968 un pro
jet de budget supplementaire de recherches et d'in
vestissement. 2° Ces points acquis, il me semble que 
nous pourrions accepter le projet de budget inte
rimaire qui nous est actuellement soumis pour per
mettre a !'Euratom de continuer son fonctionne
ment ordinaire. Cette acceptation serait, bien en
tendo, subordonnee dans notre esprit, a un debat 
d' ensemble et approfondi lors du depot, I' ete pro
chain, du budget supplementaire de recherches et 
d'investissement. 

J e crois que si ces propositions etaient acceptees 
par I' Assemblee, elles permettraient comme le 
Conseil et la Commission paraissent le souhaiter, 
de preparer a loisir et dans les meilleures conditions 
le programme pluriannuel d'Euratom de maniere a 
permettre un veritable demarrage de !'institution 
que nous n'avons jamais pu realiser jusqu'ici, au 
grand regret de tous. 

Nous avons le souci d'eviter, au moment ou la 
nouvelle Commission d'Euratom vient de prendre 
ses fonctions, une sorte de condamnation morale 
pour le passe, passe dont Ia nouvelle Commission 
n' est pas responsable, alors que d' autre part et 
pour l'avenir, le Conseil se preoccupe comme elle 
de repartir dans Ia bonne direction. 

Dans cet esprit, nous proposons le texte suivant 
qui se substituerait a Ia proposition de resolution 
de M. Battaglia et dont voici le libelle : 

« Le Parlement europeen, 

vu le projet de budget de recherches et d'inves
tissement de Ia Communaute etabli par le Conseil 
pour I' exercice 1968, consulte par le Conseil con
formement a I' article 177 du traite d'Euratom 
et a !'article 21 du traite du 8 avril 1965 (doc. 
165/67), 

Ia commission des finances et des budgets en
tendue par Ia voix de son rapporteur, M. Batta
glia, 

- constate et deplore les retards apportes dans 
le passe a Ia presentation du budget de re
cherches et d'investissements, retards qui ont 
place le Parlement devant Ia tache difficile 
de se prononcer apres Ia date prevue, par 
I' article 177 du traite instituant Ia C.E.E.A. 
dans des conditions qui ne lui ont pas permis 
d'apporter Ia contribution qu'il etit souhaitee, 

constate, cependant, que, dans les circons
tances actuelles et sans vouloir revenir sur le 
passe, le Conseil et la Commission ont mar
que leur volonte d' elaborer un programme 
complet de recherches avant Ia reunion du 
Conseil de ministres du 30 juin prochain, 

demande qu' aussitot que possible a pres cette 
date un projet de budget supplementaire de 
recherches et d'investissement lui soit pre
sente, ce texte devant faire !'objet d'un debat 
approfondi au Parlement europeen, 

- constate que, si satisfaction lui est donnee 
sur ce point, il n'y a pas d'autre alternative 
que de voter tel que! le projet de budget in
terimaire pour 1968 qui nous est actuelle
ment soumis, 

charge son president de transmettre au Con
seil des Communautes europeennes le pre
sent pro jet de budget conformement a I' ar
ticle 177 paragraphe 3 du traite de Ia 
C.E.E.A. ainsi que la presente resolution et le 
porces-verbal de Ia seance de ce jour. >> 

(Applaudissements) 

M. le President.- Je deplore, Monsieur Bousquet, 
que I' amen dement ait ete presente un peu tardi
vement car notre procedure prevoit qu'il doit etre 
traduit dans les quatre langues et ensuite distribue. 
Je crois que nous pourrons l'avoir rapidement mal
gre tout et que nous pourrons nous prononcer sur 
le texte. 

La parole est a M. Oele, au nom du groupe so
cialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, deuxieme 
orateur du groupe socialiste, je commenterai brie
vement le contenu materiel du projet de budget 
qui fait !'objet de notre debat. Nous aurons !'occa
sion de parler plus longuement de la question a Ia 
session qui se tient fin janvier et au cours de la
quelle j' espere soumettre au nom de Ia commis
sion de I' energie, de Ia recherche et des problemes 
atomiques, un rapport a votre assemblee. Aujour
d'hui, c' est le cote materiel de ce projet de budget 
qui reclame notre attention. Qu'en est-il, en effet? 
Quand je vois les compressions dont le budget fait 
l' objet et les pastes sur lesquels elles portent, je ne 
puis que conclure a Ia liquidation complete du seul 
instrument dont !'Europe disposait pour sa coope
ration technologique avec les industries et les 
agences des differents pays. Vue sous cet angle, Ia 
decision du Conseil de ministres ne peut etre con
sideree autrement que comme extremement des
tructive. 

D'autre part, le Conseil exprime l'cspoir qu'au 
cours de cette annee il sera possible, grace a un 
budget complementaire, de mettre au point des me-
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sures et des programmes pour les contrats qm m
teressent tous les pays de Ia Communaute. II est 
egalement question, dans Ia decision du Conseil, 
d'un arrangement qui irait dans le sens d'une « Eu
rope a Ia carte». Tout cela n'est pas precisement 
pour faciliter une prise de position quelque peu 
positive a l'egard de cette decision. Nous savons, 
en effet, qu'une institution de recherche telle que 
!'Euratom - et ce fait se verifie partout ou de 
telles institutions existent et subsistent - ne peut 
vivre que grace a ses contacts avec l'industrie et 
grace aux resultats qu' elle obtient en matiere d' ap
plications techniques et technologiques. Un~ Eura
tom amputee, privee dans sa recherche fondamen
tale de toute possibilite de contact et de confron
tation avec Ia technologic et les travaux de deve
loppement, n' a aucune chance de survie. II n' est 
absolument pas indispensable d'etre nourri au se
rail de Ia technologic, ni d'avoir beaucoup d'expe
rience en matiere de recherche et de developpe
ment pour comprendre qu'un organisme de recher
che qui se limite exclusivement a Ia recherche fon
damentale et a Ia recherche appliquee d'interet ge
neral sera en butte a des critiques quant a son effi
cience, tant qu'il ne sera pas en mesure de concre
tiser ses travaux, de montrer qu'il est egalement 
capable d' obtenir d'utiles resutats technologiques. 
Le fait que !'instrument a vrai dire discutable et 
imparfait que sont les contrats d' association a ete 
completement supprime et qu'aucune garantie n'est 
donnee quant a Ia forme sous laquelle Ia coope
ration technologique sera realisee dans le cadre de 
nouvelles reglementations eventuelles, nous oblige 
a revenir a Ia proposition de Ia Commission, a con
siderer le budget qu'elle a presente a l'origine 
comme le seul valable, et a adopter la proposition 
de resolution de M. Battaglia. 

Je voudrais demander a Monsieur le president du 
Conseil quelles sont les garanties qu'il peut nous 
donner pour que, le 1 er mars prochain, nous dispo
sions d'un programme dont il ressortira qu'alors 
Euratom sera dotee des moyens technologiques 
dont elle doit se passer aujourd'hui. Cette date du 
1er mars, est-elle une date garantie? S'agit-il d'une 
date ideale qu' on s' est engage a respecter ? Quel
que part, on mentionne egalement Ia date du 1er 

juin. Cette date du 1 er juin est-elle garantie ? Ou 
se pourrait-il de nouveau que les discussions se 
prolongent indefiniment ? 

J e suis dans I' obligation - et j' en vi ens ainsi a 
Ia fin de mon expose - de constater au nom de 
mon groupe que ce Parlement n'aurait aucun inte
r€t a se montrer tant soit peu favorable a I' egard 
d'une organis~tion future d'Euratom qui ressemble
rait a une sorte d'agence glorifiee de l'O.C.D.E., 
a une de ces agences dont il y en a deja tant. Le 
Parlement europeen n'a aucune raison d'accorder sa 
confiance a un systeme boiteux de reglementations 
bilaterales et multilaterales visant, par exemple, a 
servir dans le meme chaudron des projets tels 

ELDO, ESRO et Concorde arroses d'un peu de 
sauce communautaire, a un systeme sur lequel -
cela ne fait aucun doute - bien des milieux, 
groupes de pression et gouvernements pourraient 
exercer une influence, mais sur lequel le Parle
ment europeen et vraisemblablement aussi Ia Com
mission n' auraient aucune autorite. C' est pourquoi 
le groupe socialiste est des plus reserves a l'egard 
de cette question, c' est pourquoi il estime devoir 
s'en tenir au projet de budget initial de Ia Commis
sion, c' est pourquoi, enfin, il votera Ia proposition 
contenue dans Ia proposition de resolution de M. 
Battaglia. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, l'Executif s'associe 
aux remerciements qui ont ete adresses au rappor
teur et a Ia commission des finances et des budgets 
du Parlement europeen. Mais a ces remerciements 
qu'elle adresse sous une forme traditionnelle a Ia 
commission ct au rapporteur pour leurs travaux, elle 
joint I' expression de sa profonde estime pour Ia 
comprehension manifestee par Ie Parlement, Ia 
commission et le rapporteur a I' egard de Ia situa
tion contraignante dans laquelle se trouve Ia Com
munaute dans ce domaine delicat et dont aucune 
des institutions interessees ne peut etre rendue di
rectement responsable. 

J e rappelle que, dans un delai relativement 
court, i1 a fallu realiser, pour le 1er juillet 1967, Ia 
fusion des executifs, sans disposer du temps voulu 
pour prendre toutes les mesures preparatoires qui 
auraient ete indispensables pour assurer une con
tinuite ordonnee des travaux des institutions. Vous 
le savez pour avoir debattu des problemes budge
taires generaux que posent le budget de fonction
nement et le budget de recherches, qui nous oc
cupe ici. Pour le budget de recherches d'Euratom, 
cette date etait toutefois particulierement malve
nue, car ce budget n' est pas etabli ad libitum, 
mais seulement sur Ia base d'un programme de re
cherches. Or, independamment du fait qu'il doit 
etre approuve a l'unanimite des membres du Con
seil de ministres, ce programme de recherches etait 
pres de sa fin. II y avait ensuite un deuxieme pro
gramme quinquennal, qui arrivait a expiration a Ia 
fin de 1967. Les travaux preliminaires pour un nou
veau programme de recherches avaient deja ete 
arri\tes au mois de mars 1967 et n'avaient pu etre 
repris, au Conseil, avant Ia fusion des executifs. 

La nouvelle Commission se trouvait done placee 
devant une situation extremement delicate : en pre
mier lieu, les travaux preparatoires pour le budget 
de fonctionnement n' etaient pas termines a temps, 
en second lieu, il n'y avait pas de travaux prepa-
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ratoires pour le budget de recherches et d'inves
tissements et, en troisieme lieu, ce qui etait le plus 
grave, il n'y avait pas de travaux preparatoires 
pour un nouveau programme pluriannuel. Devant 
les critiques formulees de divers cotes sur !'orien
tation donnee jusqu' a present au programme de 
recherches d'Euratom, il etait impensable que la 
nouvelle Commission reprenne purement et sim
plement 1' ancien programme de recherches et 
qu'elle agisse comme si ces critiques n'avaient pas 
ete formulees. Je puis rappeler aux membres du 
Parlement europeen qu'ils ont eux-memes, lors de 
la discussion et du vote de la resolution sur le der
nier rapport annuel d' activite d'Euratom, invite de 
maniere pressante 1' executif a reviser fondamenta
lement !'orientation du programme de travail d'Eu
ratom. Monsieur le President, nous avons pris ce 
desir tres au serieux, mais d'un cote, trois mille 
collaborateurs hautement qualifies du Centre de re
cherches avaient besoin, pour la poursuite de leurs 
travaux, d'une base qui fut juridiquement sure ; 
or, pour cela, il fallait que le budget pour l'exer
cice 1968 filt adopte en temps voulu. 

Dans cette situation contraignante, la seule issue 
possible etait de mettre en branle les travaux pre
liminaires pour un nouveau programme pluriannuel; 
ces travaux sont en cours : sur proposition de la 
Commission, le Conseil de ministres a pris une 
premiere decision, qui sera egalement examinee 
par la commission competente du Parlement. D'au
tre part, il fallait permettre la transition pour 1' exer
cice 1968, par le biais d'un programme interimaire 
garantissant un minimum de continuite dans les 
travaux d'Euratom et constituant la base pour une 
decision budgetaire. C' est ainsi que 1' on en est 
arrive a ce projet de programme qui comporte 
deux valets : 1' action directe et 1' action indirecte. 

L'action directe - je crois qu'il s'agit la d'une 
realite que vous prendrez en consideration - com
prend !'ensemble des depenses de personnel et de 
materiel, aisni que certaines depenses d'investisse
ment dans les centres de recherches de la Commu
naute. 11 n'y a pas de compression de personnel, 
car ce budget prevoit que les travaux actuels se
ront poursuivis integralement. En outre, ce pro
gramme direct comprend la contribution, en per
sonnel, de la Communaute a la recherche dans 
les £tats membres. Les « associations » et les « con
trats », dont on a tant parle aujourd'hui, englobent 
des formes de cooperation tres diverses de la 
Communaute. 11s comportent notamment la partici
pation en personnel de recherche de la Commu
naute. Ces associations et contrats donnent a la 
Communaute un droit a la communication des re
sultats, lesquels seront, comme le prevoit le traite, 
mis a la disposition des autres interesses dans la 
Communaute par la voie de la diffusion des con
naissances. Ils comprennent en outre des contrats 
sur les echanges d'experiences avec des pays tiers. 
11s prevoient encore le droit et la competence ex-

elusive de' la Communaute pour 1' approvision
nement en matieres fissiles ainsi que le droit et 
!'obligation pour la Communaute de controler !'uti
lisation de ces matieres. Tous ces elements des 
associations et des contrats restent inchanges. 

Ce qui fait maintenant l'objet de contestations 
dans la partie indirecte du programme, c' est la par
ticipation financiere directe de la Communaute aux 
associations et aux contrats qui vont au-dela des 
formes de participation precitees. La Commission 
avait propose de reconduire pour l'exercice 1968 
les associations en modifiant quelque peu la par
ticipation financiere de la Communaute. Pour ce 
faire, il faut une decision formelle, car du point de 
vue purement forme! aucun contrat dont la duree 
depassait celle du deuxieme programme quinquen
nal ne pouvait etre conclu. De jure, sinon de facto, 
nous avons done une situation « sans contrats », 

mais de facto la cooperation de la Communaute, 
dont je viens de parler, subsite. La Commission a 
propose au Conseil d'approuver dans le programme 
et le budget de l'exercice 1968, cette participation 
financiere pour les associations et les contrats mais 
de bloquer ces credits pour le deuxieme semestre, 
afin de pouvoir parvenir, d'ici au 30 juin 1968, a 
une decision sur la maniere dont ces associations 
seront poursuivies en liaison evidemment avec le 
nouveau programme pluriannuel. 

Le Conseil de ministres s' est engage dans une 
autre voie ; il a renonce a bloquer le budget pour 
le second semestre de 1968. 11 a approuve les ac
tions directes pour 1' ensemble de 1' exercice et s' est 
refuse a prendre une decision sur les aspects fi
nanciers des actions indirectes. Ce refus n' est tou
tefois pas definitif, car il a charge son Comite des 
representants permanents et la Commission de re
examiner toutes les associations. Un rapport devra 
etre pre~ente sur ce probleme pour le 1 er mars et 
la decision sur la poursuite des associations et des 
contrats sera prise de maniere a ce que, avant la 
fin du premier semestre, le financement de ces 
associations soit a nouveau possible sous forme d'un 
budget supplementaire etabli a partir du 1 er janvier 
1968, c' est-a-dire avec effet retroactif. 

Monsieur le President, j' admets volontiers que 
cette decision du Conseil de ministres n' a pas le 
caractere d'un engagement contraignant comme 
celui qui etait prevu dans le projet inital de budget 
et de programme de la Commission. Voila quel est 
1' avis de la Commission sur cette question. Confor
mement au mandat que lui avait donne le Conseil 
de ministres, elle a immediatement engage des 
pourparlers avec tous les partenaires aux associa
tions et aux contrats afin de trouver une solution 
interimaire, prevoyant que les partenaires prennent 
pour un certain temps a leur charge Ia participa
tion financiere de la Commission. S'il est decide 
que !'association sera reconduite dans le futur pro
gramme d'Euratom, les montants ainsi engages par 



SEANCE DU LUNDI 8 JANVIER 1968 21 

Hellwig 

les partenaires seront restitues par Ia Communaute 
~~vee effet retroactif au 1 er janvier 1968, c' est-a
dire pour I' ensemble de I' exercice. La question de 
savoir quelle procedure aurait ete Ia plus efficace 
dans cette situation difficile est evidemment une 
question d' appreciation politique. 

Mais vous comprendrez que j' exprime ici, au nom 
de Ia Commission - car je suis d'un nature! op
timiste - I' espoir que I' on ne renoncera ni aux 
associations ni aux contrats, car c' est une des taches 
fondamentales de Ia Commission. 

Le traite stipule expressement que Ia mission de 
Ia Communaute est non seulement de promouvoir 
et de developper Ia recherche, mais aussi d' assu
rer Ia coordination des recherches. J e crois que tous 
ceux qui exercent leur activite dans ce domaine 
savent que Ia simple participation, en personnel, a 
certains projets de recherches - sans participation 
financiere - offre une base relativement faible 
pour exercer une influence reelle. Mais Ia teneur 
fondamentale de la decision du Conseil de minis
tres sur le nouveau programme pluriannuel -
adopte comme programme indicatif - nous laisse 
malgre tout esperer que les associations seront pour
suivies avec l'ampleur repondant a !'interet de Ia 
Communaute. Je ne voudrais pas m'arreter main
tenant aux aspects particuliers de cette decision. 
lis constitueront I' objet du prochain debat au fond 
du Parlement europeen sur Ia base du rapport de 
M. Oele. Je me reserve d'ajouter a ce moment-la 
quelques observations sur ce probleme. 

En ce qui conceme Ia proposition de resolution, 
je voudrais attirer !'attention sur les points sui
vants : il va de soi que je le ferai en toute modestie, 
car il ne s' agit pas d'une resolution et d'une deci
sion de Ia Commission, 'mais d'une resolution du 
Parlement. J' estime neanmoins devoir faire, au nom 
de la Commission, quelques breves observations 
sur certains points. II y a tout d' abord !'intervention 
du Parlement dans les deliberations sur le pro
gramme interimaire, cette intervention est evoquee 
au paragraphe 3 de la proposition de resolution. Je 
me bomerai a faire observer que !'article 7 du traite 
d'Euratom a arrete, pour I' etablissement des pro
grammes de recherches, une procedure precise dans 
laquelle la participation du Parlement europeen 
n' est pas prevue. 

Notre predecesseur, la Commission d'Euratom, 
avait cependant propose un modus vivendi, a savoir 
que la commission parlementaire competente serait 
tenue au courant d'une maniere un peu plus libre. 
Nous avons evidemment examine les recomman
dations que le Parlement avait formulees dans le 
rapport de M. Illerhaus sur les questions institu
tionnelles, et qui tendaient a instaurer au moins 
une consultation facultative du Parlement. A ce 
propos, Ia comparaison avec les decisions de I' an
cienne Haute Autorite sur Ia fixation du taux du 

prelevement vient immediatement a !'esprit. Sur ce 
point precis Ia consultation des commissions etait 
une sorte de consultation du Parlement. Mais je 
vous demande de bien faire la distinction : en cette 
matiere Ia Haute Autorite etait seule habilitee a 
decider du montant du taux du prelevement alors 
que I' etablissement du programme de recherches 
n'est pas !'affaire de Ia Commission, mais du Con
seil de ministres. C' est pourquoi tous les docu
ments, comme par exemple le projet de programme 
de recherches, ont pour destinataire le Conseil. Je 
ne voudrais pas faire ici un plaidoyer exagere en 
faveur de Ia lettre du traite, mais je crois que nous 
sommes dans la bonne voie et j' espere que vous 
pourrez nous suivre si je vous assure que Ia nou
velle Commission tiendra Ia commission compe
tente du Parlement au courant des travaux effec
tues dans le cadre des programmes de recherches, 
meme si cette information doit se faire dans la 
plupart des cas, sous Ia forme d'un expose oral au 
cours des reunions de commission. J' estime que, ce 
faisant, on permet a Ia commission competente 
d'intervenir encore a temps. 

Je ferai une autre observation sur le paragraphe 
7 de la proposition de resolution. Ce paragraphe 
invite l'Executif a presenter, avant le 30 juin 1968, 
un projet de budget supplementaire de recherches 
et d'investissement. Je crois pouvoir interpreter ce 
paragraphe de Ia maniere suivante : par ce projet 
de budget supplementaire, on entend Ia presenta
tion, apres coup, des besoins financiers pour les as
sociations et les contrats qui, lors de Ia revision a 
laquelle nous procedons actuellement, seront consi
deres comme meritant d'etre encourages et dont on 
decidera la poursuite dans le cadre du programme 
de recherches. C' est de cette maniere, en tout cas, 
que le paragraphe 7 s'inserera organiquement dans 
le deroulement de nos travaux, tel que nous I' avons 
prevU.. 

Enfin, je voudrais faire une breve mise au point 
a propos du paragraphe 11 : il me semble que le 
texte fran<;ais a Ia clarte souhaitee ; il y est dit que 
le programme de recherches « doit etre lance » 

avant le 30 juin 1968. Par contre, le texte allemand 
dit « dass am 30. Juni 1968 ein neues Forschungs
programm anlaufen soli>>. Ce n'est pas possible. 
Si Ia decision sur le programme de recherches est 
prise d'ici au 30 juin 1968, il faut tout d'abord en
tamer Ia procedure budgetaire, c'est-a-dire que le 
budget- sera arrete sur Ia base du programme de 
recherches et transmis au Parlement au plus tard le 
31 octobre. Par consequent, il ·serait bon de modi
fier le texte allemand de Ia resolution dans le sens 
du texte fran<;ais. 

J'en arrive a rna conclusion, M. le President. En 
considerant les delais sur lesquels j' ai une fois en
core attire votre attention, vous constaterez que 
rtous attachons Ia plus grande importance a ce que 
les travaux soient acceleres. Le Conseil de minis-
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tres s' est rallie a ce point de vue et il s' est lui
meme impose des delais tres courts afin que nous 
puissions rattraper le retard dans Ia presentation 
des programmes et des budgets et, en particulier, 
dans Ia consultation du Parlement. J e n' ai pas be
soin de parler des mauvaises experiences faites ces 
trois demieres annees. La nouvelle Conimission 
n' en est pas responsable, mais nous sommes since
rement decides a respecter a nouveau les delais 
prevus par le traite et nous ferons tout ce qui est 
en notre pouvoir pour y parvenir. 

On a pose egalement une question en ce qui 
conceme Ia situation des avoirs en caisse et en par
ticulier sur les aspects budgetaires de cette situa
tion. Je crois qu'en cette matiere, mon collegue 
Coppe est mieux en mesure de vous faire rapport 
sur I' etat actuel de ces problemes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Hellwig. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, je 
dois quelques reponses a des questions qui ont ete 
posees. 

La premiere conceme une question de M. Spe
nale : comment avez-vous fait dans le passe ? 

Dans le passe nous disposions de douziemes pro
visoires et Ia raison pour laquelle nous n' en dispo
sons pas cette fois, c' est qu' etant arrives a Ia fin 
d'un programme pluriannuel de cinq ans, nous 
n' avons plus d' echeancier qui nous aurait permis 
d'appliquer les douziemes proVIsorres, confor
mement aux dispositions de !'article 178. 

Deuxieme point, on nous a demande comment 
il se fait que nous etions presses. 

J e dois dire que nous n' avons pas voulu prendre 
sur nous de demander une remise et cela pour deux 
raisons, d'abord a cause de l'impossibilite de re
courir aux douziemes provisoires, deuxiemement a 
cause d'une situation de tresorerie delicate par 
suite d'un retard d'un ~tat membre dans ses contri
butions de sorte que nous nous sommes trouves 
dans Ia penible obligation de retarder un certain 
nombre de paiements vers Ia fin decembre. Je pro
fite de !'occasion pour remercier M. Battaglia de son 
intervention. II a du coup dit quel etait le gouver
nement qui avait un retard et je peux par conse
quent le dire moi aussi sans etre particulierement 
indiscret. Je lui suis reconnaissant de cette demar
che qui resoud notre problema de tresorerie pour le 
mois de janvier et meme pour le mois de fevrier. 
Nous avons deux mois devant nous pendant les
quels nous n'aurons pas de difficultes. J'ai de sur
croit ecrit a tous les gouvemements pour qu'ils 

prennent leurs dispositions pour nous permettre de 
payer sans retard les nouvelles dettes qu'ils auront 
apres Ia regularisation budgetaire. 

Demier point qui conceme Ia decision du Conseil 
de ministres. Si cette .decision intervient vers le 
1er mars, date a laquelle nous n'aurons en principe 
qu'un rapport des representants permanents, de 
notre d)te nous ferons tout ce qui est en notre pou
voir pour soumettre au Conseil de ministres le bud
get rectificatif. Je fais confiance a mon collegue 
Hellwig pour examiner avec le Parlement et dans 
les formes les plus adequates Ia decision du Con
seil en ce qui conceme les programmes des qu' elle 
sera prise. Le budget supplementaire nous permet
tra de rattraper a partir du premier janvier tout ce 
qui aura ete integre dans le programme pour 1968. 

Voila, Monsieur le President, les quelques remar
ques que j'avais a faire. 

Je remercie le Parlement d'avoir bien voulu tenir 
cette session dans des conditions dont je suis le 
premier a apprecier qu' elles etaient un peu desa
greables. Ayant souligne, comme il etait de mon 
devoir de le faire, le probleme de tresorerie qui 
compliquait notre situation, je suis reconnaissant au 
Parlement d'avoir bien voulu tenir cette session 
exceptionnelle et extraordinaire a Luxembourg. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, monsieur Coppe, pour 
votre expose et votre franchise. 

· II n'etait pas inutile que nous debattions en
semble des problemes delicats qui se posaient a 
nous. Le bureau du Parlement, ainsi que Ia com
mission des finances et des budgets se sont in
terroges sur les raisons de cette reunion qui se situe 
a 15 jours de Ia reprise de Ia session prevue pour 
le 22 janvier et qui, de surcroit, amene notre ins
titution a faire des depenses exceptionnelles. Je 
peux dire publiquement que nous ne pouvions pas 
le faire en decembre 1967 car notre budget etait 
deja epuise. Le vreu que j'emets c'est qu'en recher
chant tant a Ia Commission qu' au Conseil et qu' au 
Parlement de reduire les frais, on ne nous impose 
pas de depenses inutiles. II n' est jamais inutile de 
reunir le Parlement, mais je crois qu'il est bon de 
le faire dans les conditions les moins onereuses 
possibles. C' est le but que nous poursuivions. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution presentee par M. Battaglia. 

Sur I' ensemble de Ia proposition de resolution, je 
suis saisi d'un amendement n° 1 de M. Bousquet 
et qui tend a substituer un texte entierement nou
veau a Ia proposition de resolution de M. Batta-
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glia. Le texte de cet amendement vous a ete lu 
tout a l'heure en fran9ais et je pense que tout le 
monde peut se prononcer bien que Ia proposition 
n' ait pas encore ete distribuee dans les autres Ian
gues. 

En attendant cette distribution qui ne saurait 
tarder, nous pouvons commencer maintenant Ia dis
cussion du texte. 

II n'y a pas d'opposition a cette procedure? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Bousquet. 

M. Bousquet. - J' aimerais que Ia commission des 
finances et des budgets d'une part, Ia Commission 
des Communautes d' autre part, nous precisent, si 
en votant le texte de M. Battaglia nous ne risquons 
pas de remettre en cause le budget interimaire de 
1968. 

C' est une question tres importante et no us aime
rions etre fixes sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, president de la commission des finan
ces et des budgets. - Monsieur le President, en ce 
qui conceme l'amendement de M. Bousquet, je dois 
dire que, sinon dans les termes ou il est redige mais 
bien dans son esprit, la commission des finances 
en a pratiquement delibere. 

En effet elle a examine la suggestion suivante : 
accepterait-elle de ne pas retoucher le projet de 
budget qui lui est soumis si le Conseil voulait bien 
lui faire une declaration dans laquelle il lui pro
mettrait un veritable programme de recherche pour 
le 30 juin 1968 ? 

C' est tres exactement la question qui a ete de
battue au sein de la commission des finances en 
sorte que, sauf a chipoter un mot ou une virgule, 
cet amendement dans son esprit a deja ete exa
mine par la commission des finances. 

Celle-ci s' est declaree, je dois dire, a l'unanimite 
contre une telle attitude et a l'unanimite pour la 
proposition de resolution presentee par M. Batta
glia. 

Je pense done, premierement qu'il n'y a pas lieu 
de demander un renvoi en commission, car vrai
ment nous avons I' avis prealable, si je puis dire, 
de la commission des finances. 

Deuxiemement, quant au fond, je crois que I' ar
gument essentiel qui a ete presente devant nous 
pour nous demander de ne pas retoucher ce budget, 
c' est que si nous le retouchons, il ne sera plus pos
sible pour des raisons de delais et de procedure 
de payer le personnel dans les premieres semaines 

de 1968. C' est cela qui m' a amene a poser a la 
Commission des Communautes Ia question tres pre
cise a laquelle M. le president Coppe vient de re
pondre. Nous savons maintenant que par suite du 
paiement de I'arriere de l'un des E:tats membres, les 
salaires et le fonctionnement sont couverts jusqu'au 
debut mars. 

Que reste-t-il encore pour contester la position 
qui a ete prise par la commission des finances ? 
Ma foi, il reste un argument, mais je vous demande 
de le peser dans I' esprit qui devrait etre, selon moi, 
le notre. On nous dit : attention si vous nous ren
voyez le budget, a nous Conseil, il n'est pas sur que 
nous puissions nous mettre d' accord. Alors faites
vous une violence afin que nous n' ayons pas a nous 
en faire. 

Vraiment, dans un debat comme celui-ci, apres 
un tel prelude, apres les procedures que nous avons 
connues, faut-il encore dire que chaque fois qu'il 
y a une gene quelconque pour une autre institution 
ce Parlement doit renoncer a ses positions, a son 
droit d' examen et dire pour que personne ne soit 
dans une position incommode, je capitulel Person
nellement, je suis tout a fait contre, et je dois dire 
que je crois exprimer entierement l'avis de la com
mission parce qu' elle a ete saisie du probleme, 
qu'elle l'a tranche et que je ne pense pas qu'elle 
pourrait se dejuger si on la reunissait a nouveau. 

( Applaudissement s) 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, je ne puis que repeter 
de maniere imparfaite ce que vient de dire le pre
sident de la commission des finances. II ne peut y 
avoir aucun doute que du point de vue reglemen
taire, cette nouvelle resolution - etant donne que 
l'on ne peut a proprement parler d'amendement
qui a ete presentee par le groupe de l'U nion de
mocratique europeenne. va tout a fait a I' encontre 
de ce que notre commission a decide a l'unanimite, 
comma I'a souligne M. Spenale, en sa reunion du 
19 decembre 1967. Si ceci est exact, je vous de
mande, Monsieur le President, vous qui etes souve
rain en matiere de reglement, s'il est possible de 
proposer une resolution qui soit contraire a ce que 
Ia commission competente a deja decide. 

En ce qui conceme le fond, Monsieur le Pr ',si
dent - je suis, comme vous voyez, Ia meme me
thode d'exposition que M. Spenale - nous ne 
sommes plus hantes par ce qui etait un probleme 
avant le 19 decembre, c'est-a-dire par le fait que 
les caisses de !'Euratom etaient vides, qu'il n'y 
avait aucune possibilite pour la tresorerie de faire 
face a certains engagements, de payer les fonc-

- tionnaires de !'Euratom... Aujourd'hui les caisses 
sont remplies, parce que le gouvemement, qui etait, 
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disons, en retard, a verse sa contribution, injectant 
ainsi ce sang frais qui etait tellement necessaire et 
qui permettra a !'Euratom de joindre les deux 
bouts sans trop de mal jusqu'au 28 fevrier 1968 
et peut-etre meme au-dela. II n'y a done plus de 
quoi etre tourmente. Sur la base du vote qu'expri
mera ce Parlement, le Conseil de ministres devrait 
mediter sur ce qu'il a fait, parce qu'en maintenant 
simplement en vie - notons-le bien - les actions 
specifiques d'Euratom et en entravant toutes les ac
tions directes, on a gravement mutile la recher
che scientifique. Quant a une reprise des actions 
indirectes apres le 30 juin 1968, je voudrais etre en 
ce moment le contraire d'une Cassandre, mais per
sonnellement je n'y crois pas, Monsieur le Presi
dent, ou tout au moins permettez-moi d'etre scep
tique. 

. 
II y a deja longtemps, Monsieur le President, 

qu'une politique de profonde incertitude tourmente 
!'Euratom ; et cette incertitude provoque au
jourd'hui une mutilation de la recherche. Tout ceci, 
chers collegues de !'Union democratique europeen
ne, vous met, je crois, en contradiction avec vous
memes. Voila pourquoi, tout a l'heure, M. Pedini 
a dit a juste titre : « L'historien qui, dans quelques 
annees, analysera ce moment difficile de la vie de 
!'Europe ne pourra pas ne pas reconnaitre que notre 
epoque se deroule sous le signe d'une profonde 
contradiction >>. M. Peyrefitte, en effet, qui, si je ne 
me trompe, est du meme parti que les collegues de 
l'Union democratique europeenne, devait dire dans 
un discours memorable qu'il tint devant 1' Assem
blee du Conseil de l'Europe : « Les nations euro
peennes sont menacees dans leur economic par Ia 
disproportion croissante qui existe entre I' effort 
qu' elles deploient en matiere de recherche et I' ef
fort absolument spectaculaire deploye en ce do
maine par les ~tats-Unis. II en resulte un desequi
libre mondial qui ne cesse de s'aggraver et conduira 
ineluctablement 1' action europeenne au stade des 
pays sous-developpes avant Ia fin du siecle si des 
mesures energiques et efficaces ne sont pas prises 
le plus rapidement possible », Et il ajoutait : « Les 
depenses · de recherche et de developpement sont 
de l'ordre de 22 milliards de dollars pour les ~tats
Unis, alors que celles de l'Europe s'elevent a peine 
a 6 milliards de dollars». A une epoque ou l'indus
trie devient chaque jour de plus en plus tributaire 
de Ia science, cette disproportion se repercute sur 
le developpement industriel des nations, speciale
ment dans les secteurs de pointe comme I' electro
nique, l'energie atomique, les constructions aero
nautiques. La suprematie americaine dans le sec
teur technique ne cesse de croitre, au lieu que les 
industries europeennes voient naitre d'innombrables 
difficultes. 

Et M. Peyrefitte ajoutait encore : « Nous cons
tatoos des participations toujours plus nombreuses 
de societes americaines en Europe qui s' accompa
gnent Ie plus souvent de changements de majorite 

a I' a vantage des societes d' outre-atlantique » ; et 
quoique je ne doute pas, chers collegues de !'Union 
democratique europeenne, que vous connaissiez 
bien ce discours de votre ministre, je ne puis m'em
pikher de vous en citer Ia conclusion : « L'Europe 
se fera avec I' atome, 1' espace, les constructions ae
ronautiques, les ordinateurs, Ia recherche scienti
fique, ou elle ne se fera pas du tout». Aussi bien, 
chers collegues, si no us sommes tous d' accord sur 
Ia necessite de financer Ia recherche scientifique, 
demandons done au Conseil de ministres : pourquoi 
avez-vous mutile Ia recherche scientifique en Ia pri
vant des actions indirectes ? 

M. Hellwig, vous avez dit tout a l'heure que le 
temps n' a pas permis d' elaborer un nouveau pro
gramme pluriannuel, qu'il est necessaire que Ia 
Commission des Communautes europeennes appro
fondisse le probleme pour avoir une vision plus 
nette des choses et pour voir ce qu'il y a de mieux 
a faire dans ce secteur. Mais, meme en acceptant 
cette premisse, est-il permis d'arriver a Ia conclusion 
a laquelle est parvenu le Conseil de ministres, a 
cette conclusion que dans le secteur de Ia recher
che, plutot que d'aller de l'avant, serait-ce encore de 
Ia meme maniere, qui n' etait assurement pas Ia 
meilleure, il faut non seulement nous arreter, mais 
aller en arriere, retoumer a zero pour que I' on re
commence demain avec ce programme pluriannuel 
qui fait encore partie du monde des esperances et 
dont je ne voudrais pas qu'il reste dans le monde 
des reves? 

J e crois done, Monsieur le President, que nous 
devons voter Ia resolution deja approuvee par Ia 
commission des finances, qui a une valeur expres
sement politique et exprime Ia volonte de ce Par
lement de voir renforcee Ia recherche scientifique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, rna ques
tion est tres simple : en votant Ia proposition de 
resolution de M. Battaglia, avec les credits supple
mentaires qu' elle prevoit, n' obligerons-nous pas le 
Conseil de ministres a se reunir a nouveau, et ne 
courrons-nous pas le risque que l'unanimite ne soit 
plus realisee au Conseil. Ainsi tout le budget serait 
reduit a neant. Je crois que ce point est fonda
mental, et j'aimerais beaucoup avoir !'avis de Ia 
Commission des Communautes et du president du 
Conseil. 

M. le President. - A mon sens, Monsieur Bous
quet, Ia reponse vous a deja ete donnee par M. 
Spenale. 

Personnellement je vous repondrai comme presi
dent. Il y a un traite. Son article 177 est fort clair : 
lorsque le Parlement vote une modification, une 
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nouvelle deliberation doit avoir lieu. Dans ce cas 
le Conseil delibere . avec Ia Commission et, le cas 
echeant, avec les autres institutions interessees et 
arrete definitivement Ies budgets. C' est parfaite
ment clair, c'est le traite. En ce qui me concerne, 
je n' ai pas autre chose a vous dire. 

Les representants de Ia Commission veulent-ils 
prendre Ia parole ? 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. -(A) Monsieur Ie Prb
·sident, nous estimons n'avoir rien a ajouter a votre 
declaration. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel - (A) Je dois malheureusement vous 
dire que je m' abstiendrai du vote sur cette modifi
cation, parce que le texte n'existe qu'en fran9ais et 
n'a toujours pas ete distribue dans les quatres Ian
gues officielles. A mon avis, il n' est pas tout a fait 
juste de soumettre a Ia fin d'un debat une proposi
tion de modification dans une seule des quatre 
langues officielles, si bien que I' on passe par dessus 
la tete de tous les autres, le texte diit-il leur avoir 
ete lu une fois. 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski. 

M. de Lipkowski, president du groupe de l'U.D.E. 
- Je crois queM. Battaglia a pose une question de 
fond avec une eloquence qui m'a beaucoup seduit, 
mais le de bat n' etait pas sur le fond, pour Ia simple 
raison que je suis d' accord avec ce qui a ete dit. 

Je suis d'accord avec ce qu'a dit M. Spenale, je 
suis tout a fait d' accord avec M. Pedini qui sait fort 
bien que je participe avec lui a des conversations 
extremement interessantes sur Ia collaboration tech
nologique avec Ia Grande-Bretagne, que j'en ai moi
meme ete un partisan et que nous considerons par 
consequent qu'il faut !'Euratom comme cadre ge
neral. La question n' est pas Ia ; Ia question soule
vee par M. Bousquet, est simplement une question 
d' efficacite. 

Nous nous demandons si ce projet de budget in
terimaire etait repousse, qu'adviendrait-il? Est-ce 
que cela mettrait Ia Commission des Communautes 
dans une situation difficile ? Etant donne que Ia 
Commission est mise en accusation au paragraphe 3 
de Ia proposition de resolution, nous nous deman
dons si Ia redaction de ce texte lui pose un pro
bleme. Des lors que la Commission des Communau
tes se considere comme satisfaite, qu' elle ne consi
dere pas qu'il y aura une consequence quelconque 
pour elle si nous adoptons le projet de M. Batta
glia, je ne vois pas pourquoi je serais plus royaliste 
que le roi, plus Commissaire que Ia Commission. 

Par consequent, s'il n'y a pas d'aspect domma
geable dans l'immediat pour le fonctionnement de 
!'Euratom, je ne vois pas pourquoi nous surenche
ririons par rapport a Ia Commission. Au surplus, 
elle nous a donne quelques apaisements sur des 
problemes qui nous preoccupent. M. Hellwig et M. 
Coppe aussi, je crois, nous ont dit que nous aurions 
un programme de recherche et un budget comple
mentaire. Je me retourne vers M. Bettencourt pour 
avoir un apaisement supplementaire, oui ou non, 
etes-vous en etat de nous affirmer que le Conseil 
de ministres pourra nous proposer dans les pro
chains mois un budget supplementaire avec un pro
gramme de recherche pluriannuel, un programme 
de recherche serieux qui fasse de !'Euratom quel
que chose au lieu de le vider de sa substance ? Si 
vous nous donnez ces apaisements, je ne vois pas 
ou est le debat entre nous, et par consequent, nous 
retirons notre amendement. 

M. le President. - La parole est a Monsieur le 
president en exercice du Conseil. 

M. Bettencourt, president en exercice du C0118eil. 
- Monsieur le President, Messieurs, je crois que ce 
qui vous a ete indique tout a l'heure au nom de la 
Commission des Communautes etait parfaitement 
precis et ne pouvait laisser aucun doute dans les 
esprits. Quant a moi, je rejoins tres exactement ce 
qui vous a ete indique tout a l'heure et je crois de
voir, en conclusion, vous faire observer qu'il est 
douteux que le texte de M. Battaglia qui tend a 
remettre tout en cause, en demandant un accroisse
ment de 40 millions d'u.c. de ce budget soit con
forme au traite. II resulte en effet clairement des 
dispositions des articles 17 4 paragraphe 2 et 176 
paragraphe 1 du traite d'Euratom, que le budget 
de recherches et d'investissement ne peut compor
ter que des credits correspondants a des program
mes prealablement approuves. II est done impossible 
a I' Assemblee et au Conseil de ministres dans le 
cadre de la procedure budgetaire, d' aller au-dela de 
ce qui est prevu par la decision de programme 
arretee par le Conseil de ministres le 8 decembre 
dernier, conformement a I' article 7 du traite. 

J'ai ecoute tres attentivement les uns et les au
tres et il va de soi que je m' efforcerai de rap porter 
au Conseil tout ce qui a ete exprime. "Or, parmi 
les remarques faites, il en est une presque com
mune a presque tous les orateurs. Elle conceme la 
volonte que I' on pourrait a voir ou ne pas avoir de 
mettre sur pied un veritable programme nouveau 
au cours de I' annee qui vient. Ce matin, je pense 

' a voir repondu brievement mais clairement. J' ai dit : 
la situation sera eclaircie sans retard, puisque le 
Conseil a demande a etre saisi avant le 1er mars 
1968 d'un rapport precisant !'interet que presente
rait, pour la Communaute, la poursuite des asso
ciations existantes. J'ai ajoute : je pense que rien ne 
s' oppose a ce que votre Assemblee marque son avis 
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favorable sans proposition de modification sur le 
projet de budget soumis a son examen. Et repon
dant plus precisement a !'observation faite par les 
uns et par les autres, je dis que le vrai debat de 
fond sur le budget 1968 s'instaurera lorsque le Con
sell, ayant arrete de nouvelles decisions de pro
gramme, comme il est convenu de le faire avant 
le 30 juin 1968, soumettra a cette Assemblee, le 
projet de budget supplementaire correspondant. II 
y a quelques instants, M. de Lipkowski lui-meme 
a demande a la Commission des Communautes et 
au Conseil que je represente aupres de vous, ce 
qu'il en etait et ce qu'il en serait. Ce que j'ai indi
que ce matin, meme si une plaisanterie a pu etre 
faite sur mon avis personnel ou pas personnel, 
correspond a Ia volonte deliberee du Conseil des 
Six et par consequent, je ne m' aventurerai pas da
vantage. 

Cette volonte a ete exprirnee et je vous demande 
de bien vouloir la considerer comme telle. 

M. le President. - Nous avons amplement debattu 
de cet amendement et je pense que la situation 
est claire main tenant. J e vais mettre ce texte aux 
voix. 

La parole est a M. de Lipkowski. 

M. de Lipkowski. - Monsieur le President, je 
confirme le retrait de notre amendement. 

M. le President - L'amendement de M. Bous
quet ayant ete retire, nous pouvons passer a l'exa
men des differents titres du projet de budget. 

Sur les titres I a VI de la premiere partie, je n' ai 
ni proposition de modification ni orateur inscrit. 

J e mets ces titres aux voix. 

Les titres I a VI sont adoptes. 

Apres le titre VI, je suis saisi d'une proposition 
de modification de la commission des finances et 
des budgets tendant a ajouter un titre VII et en 
consequence un chapitre 70 comportant un mon
tant de 30 millions u.c. de credits de paiement. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de modification. 

La proposition de modification est adoptee. 

Sur la deuxieme partie, je n'ai ni proposition de 
modification ni orateur inscrit. 

J e la mets aux voix. 

La deuxieme partie est adoptee. 

Je mets aux voix !'ensemble du projet de budget 
de recherches et d'investissement pour 1968 modifie 

conformement a la proposition de la commission 
des finances et des budgets. 

Le projet de budget est adopte. 

J e mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission des finances et des bud
gets. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

9. Budget supplementaire des Communautes euro
peennes pour l' exercice 1967 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Spenale, fait au nom 
de la commission des finances et des budgets, sur 
Ie projet de budget supplementaire des Communau
tes europeennes pour l'exercice 1967 etabli par le 
Conseil (doc. 164). 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, il s'agit d'un virement propose 
par le Conseil, en accord avec la Commission des 
Communautes et consistant a transferer 212 000 u.c. 
des credits inscrits au budget de Ia Commission aux 
credits inscrits au budget du Conseil. 

La proposition de resolution qui vous est sou
mise est tres simple. Elle constate premierement 
que les depenses du Conseil ont ete plus irnpor
tantes que prevues, ce qui ne peut nous surprendre, 
puisqu'il y a eu effectivement de nombreuses reu
nions, negociations dans le courant de 1967. 

Elle prend acte, dans un deuxieme point, de ce 
que ces depenses supplementaires peuvent etre 
couvertes sans appel a des contributions des :£tats 
membres, puisqu'il existe des credits en excedant 
dans le budget de Ia Commission. 

Dans un point 3, Ia proposition de resolution 
rappelle qu' aucune depense ne peut etre engagee 
ni a fortiori, effectuee, si prealablement les credits 
necessaires ne sont pas disponibles ou s'ils n'ont 
ete formellement autorises par Ia procedure budge
taire. 

Dans un point 4, il est pris acte de ce que Ie 
projet de budget supplementaire augmentant les 
credits du Conseil de 212 000 u.c. et reduisant 
d' autant ceux de la Commission des Communautes 
ne font l'objet d'aucune proposition de modifica
tion. 

Ce projet de budget supplementaire est done re
pute definitivement arrete dans les conditions pre
vues par I' article 203. 

(
0

) J.O. n° C 3 du 22 janvier 1968, page 4. 
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Enfin, la proposition de resolution charge son 
president de transmettre ce texte au Conseil et a la 
Commission des Communautes. 

Je ne pense pas qu'il y ait lieu de donner beau
coup d' explications supplementaires sur cette af
faire. Je tiens a dire d'ailleurs que c'est avec beau
coup de bonne grace que la commission des finan
ces et des budgets a donne son agrement et elle 
suggere que le Parlement le donne egalement. Mais 
elle veut rappeler a cette occasion au Conseil qu'il 
n' est pas possible d' engager des depenses avant 
toute procedure reguliere devant l'Assemblee. Je 
pense qu'il est necessaire de rappeler a nouveau 
le principe, qui, une fois de plus, n' a pas ete res
pecte. Ceci dit, votre commission vous propose 
I' adoption de ce budget des Communautes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a I' examen de la ·proposition de 
resolution. 

Sur !'ensemble je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee C'). 

(
0

) /.0. n° C 3 du 22 janvier 1968, page 6. 

10. Calendrier des prochaines seances. 

M. le President. - Chers collegues, le Parlement 
a epuise son ordre du jour. 

J e rappelle que nos prochaines seances sont fixees 
dans la semaine du 22 au 27 janvier 1968. 

11. Adoption du proces-verbal de la presente 
seance. 

M. le President. - Conformement a !'article 17, 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

12. Interruption de la session. 

M. le President. - Je declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 h 20). 
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